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ANNEXES 
 
 
Elles concernent les pièces venant compléter ce rapport, pour une compréhension exhaustive de son 
contenu. 
Sont ainsi présentées, dans le cas du présent rapport : 

¥ le dépouillement exhaustif des observations, courriers et courriels déposés lors de 
l’enquête publique unique, avec leur ventilation selon les quatre thématiques 
concernant l’enquête DUP, celle concernant la première enquête parcellaire et celle 
portant sur l’enquête de mise en compatibilité des documents d’urbanisme de Clichy-
sous-Bois présentées dans ce rapport, dans le chapitre 3. Ce tableau de dépouillement 
intègre les réponses que la maîtrise d’ouvrage a souhaiter apporter à chaque 
observation ; 

¥ et le procès-verbal de synthèse établi à l’issue de l’enquête.  
 

Le mémoire en réponse de la Maîtrise d’Ouvrage est joint, dans son intégralité dans le volume 3 
« pièces jointes ». En effet, les réponses apportées à chaque thème et sous-thème ont été 
systématiquement intégrées dans la partie « réponses et commentaires techniques de la Maîtrise 
d’ouvrage » dans le chapitre 3 du présent rapport, « examen des observations ».  
Il serait ainsi redondant de replacer ici le mémoire en réponse.  
 
 
 
Les annexes se différencient des pièces jointes qui sont destinées à l’autorité organisatrice de 
l’enquête et regroupent, dans un document distinct, document 3 « pièces jointes » :  
L’ordonnance de désignation de la commission d’enquête, l’arrêté préfectoral, les certificats 
d’affichage, les contrôles effectués, les parutions officielles dans les journaux, les mesures de publicité 
complémentaire, le compte-rendu de la réunion publique réalisé par la commission d’enquête et son 
verbatim, le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage, les courriers échangés sollicitant le report de la 
date de remise du présent rapport. 
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Mme	Pothet	
Demande	de	rdvd'une		étudiante	en	master	de	sociologie	effectuant	son	mémoire	de	recherche	sur	l'ORCOD	IN	Clichy-
sous-Bois	et	souhaitant	assister	à	une	permanence	à	la	mairie	de	Clichy-sous-Bois		en	mars	?

Prise	de	contact	effectuée	(acceptation	de	la	participation	à	une	
permanence,	rencontres	déjà	effectuées	avec	Mme	Pothet)

x Monsieur	El	Helw		5	allée	jean	Mermoz,	93390	CLICHY	SOUS	BOIS
Observation	également	déposée	sur	le	registre	papier.
Propriétaire	habitant	au	chêne	pointu	depuis	1992.	Souhaite	dénoncer	ici	le	non	professionnalisme	des	différents	acteurs	
qui	encadrent	ce	projet.	Habite	au	8	éme	étage	sans	ascenseur	depuis	10	ans	(2008),	avec	sa	mère	atteinte	d'un	handicap	
lourd	(taux	d'incapacité	à	+80%	)	.	Dans	le	cadre	de	la	démolition	prévue	de	son	immeuble	a	cherché	un	interlocuteur	pour	
le	rachat	de	son	appartement.A	été	mis	en	relation	avec	l'EPF	et	a	discuté	avec	des	adjoints	de	la	Mairie	de	Clichy	sous	bois	
et	avec	une	conseillère	en	économie	sociale	et	familiale	(Esf).	A	la	suite	de	ces	démarches,	une	offre	de	rachat	et	un	
accompagnement	social	devait	être	mise	en	place	.	Or	aujourd'hui	l'EPF	luis	envoie	une	simple	offre	d'achat	avec	des	
données	erronées	sur	le	dossier,	en	demandant	de	signer	le	document	et	de	rester	locataire	au	sein	de	l'appartement.	
Dénonce	l'attitude	de	l'EPF	uniquement	intéressé,	selon	lui,	par	le	rachat	de	l'appartement,	sans	tenir	compte	de	sa	
situation	familiale	et	qui	semble	vouloir	dire	qu"'avec	ou	sans	lui	de	toute	façon	le	projet	se	fera".	Précise	qu'il	ne	vendra	
pas	son	bie	à	un	prix	dérisoire	pour	se	retrouver	locataire	a	payer	800€	par	mois	dans	ces	conditions.	Estime	qu'un	projet	
de	cette	envergure	ne	se	fait	pas	dans	le	déni	des	personne	qui	y	vivent,	mais	dans	le	respect	et	le	droit	des	personnes	qui	
y	habitent	depuis	de	longues	années.	

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponses	1.a	(Rappel	de	l'historique	de	la	
situation	actuelle),	1.b	(Rôle	et	financement	de	l'opération	par	l'EPF),	1.c	
(Accompagnement	des	dysfonctionnements	quotidiens)
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	2.a	(Calcul	des	prix)
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	4	(Relogement)

Contact	direct	établi	avec	la	famille.	Deux	pistes	sont	étudiées	à	la	
demande	de	ces	propriétaires	:
-	vente	en	libre	:	Offre	d'achat	en	valeur	libre	envoyée	le	15/04/19	pour	
que	les	propriétaires	se	rapprochent	de	leur	banque	afin	de	connaitre	
leur	capacité	d'enprunt	dans	le	cadre	d'une	hypothétique	acquisition,
-	vente	en	occupé	:	Enquête	relogement	réalisée	/	une	PSV	(promesse	
synallagmatique	de	vente)	avec	comme	condition	suspensive	le	
relogement	devrait	être	signée	prochainement	si	la	famille	le	souhaite.

x M	Cordier	4	Allée	du	8	Mai	1945,	93390	CLICHY	SOUS	BOIS		
Pour	ce	projet	coeur	de	ville	Clichy	sous	bois

x Mme	Dayan
Habitante	depuis	30	ans	de	Clichy	Sous	Bois,	elle	trouve	parfaitement	anormal	qu'au	chêne	pointu	il	y	ait	encore	des	gens	
qui	montent	leurs	courses	avec	une	poulie	et	un	panier	car	l'ascenseur	est	en	panne	depuis	10	ans.	Que	cette	situation	
perdure	au	mépris	des	personnes	malades,	âgées	et	des	enfants	qui	y	habitent.	Est	révoltée	de	constater	que		les	
demandes	légitimes	des	habitants	qui	n'en	peuvent	plus	de	venir	supplier	de	les	écouter	et	débloquer	la	situation,	ne	
soient	pas	entendues.	
Considère	que	le	seul	moteur	est	l'argent	et	que	les	démarches	des	habitants	locataires	et	propriétaires	pour	rentrer	en	
contact	avec	différents	acteurs	ne	se	concrétisent	pas	malgré	toutes	les	promesses	faites.	Estime	que	le	Maire	et	les	
travailleurs	de	la	mairie	de	Clichy	sous	Bois	sont	responsables	de	cette	situation	qui	laisse	dans	la	misère	les	habitants	du	
quartier.	Ces	habitants	veulent	fuir	cette	misère.	Trouve	scandaleux	de	voir	des	personnes	handicapées	cloîtrées	chez	elles	
car	elles	n'arrivent	plus	à	monter	et	descendre	les	escaliers.	Considère	que	l'issue	de	ce	problème	se	trouvera	sûrement	au	
tribunal	et	dans	le	journal	de	20h	et	qu'il	faudra	assumer	le	fait	d'avoir	refusé	de	résoudre	le	problème	à	l'amiable	et	choisi	
le	bras	de	fer	et	qu'il	faudra	donc	en	assumer	les	conséquences	.	

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	A	>	réponses	1.a	(Rappel	de	l'historique	
de	la	situation	actuelle),	1.b	(Rôle	et	financement	de	l'opération	par	
l'EPF),	1.c	(Accompagnement	des	dysfonctionnements	quotidiens)

Enquête	DUP	:	Thèmes



Enquête	publique	unique	portant	sur	la	ZAC	du	Bas-Clichy	à	Clichy-sous-Bois

Dépouillement	des	observations	du	public	déposées	sur	lle	registre	ET	l'adresse	électronique			Commission	d'enquête	MC	Eustache,	S	Frézel	et	R	Lehmann 	23	avril	2019		2

1 2 3 4 	

Le
	p
ro
gr
am

m
e	
du

	p
ro
je
t:	

lo
ge
m
en

ts
,	e
sp
ac
es
	p
ub

lic
s,
	

éq
ui
pe

m
en

ts
,	c
om

m
er
ce
s

Ac
ce
ss
ib
ili
té
	:	
ci
rc
ul
at
io
n,
	

st
at
io
nn

em
en

t,	
ac
cè
s	T

C

L
es

 im
pa

ct
s p

er
m

an
en

ts
: 

fa
un

e 
et

 fl
or

e,
 

en
so

le
ill

em
en

t, 
br

ui
ts

...

Im
pa

ct
s	t
em

po
ra
ire

s	:
	le
s	

tr
av
au

x	
:	p

ha
sa
ge
,	d

ur
ée
,	

nu
is
an

ce
s,
in
fo
rm

at
io
ns
…

1è
re

 e
nq

uê
te

 p
ar

ce
lla

ir
e

E
nq

uê
te

 M
E

C
D

U
 

C
lic

hy
/B

oi
s Résumé	de	l'observation/courriel

Ré
po

ns
e	
et
	c
om

m
en

ta
ire

	
te
ch
ni
qu

e	
EP

FI
F

Enquête	DUP	:	Thèmes

Raouti	Assouane,1	allée	Jean	Mermoz,	93	390	CLICHY-SOUS-BOIS	
offre	de	vente.	Propriétaire	d'un	appartement	au	1	allée	Jean	Mermoz.		Il	serait	vendeur,	dans	le	cadre	du	projet	
d'aménagement.	Pourriez-vous	dire	comment	cela	peut	se	passer	pour	conclure	la	vente	?		(il	donne	ses	coordonnées)

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	10a	(Processus	vente	
amiable	grands	bâtiments	CP/ECP)

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	en	date	du	
17/05/19	:	Monsieur	a	été	recontacté.	Il	est	gérant	de	la		SCI	STEVE	
INVESTISSEMENT	et	le	bien	a	été	visité	le	11/04/2019.	Un	message	lui	a	
été	laissé	la	semaine	du	13/05/2019	pour	lui	faire	l’offre	orale.

x Une	habitante	du	quartier	du	Bas-Clichy	depuis	plus	de	20	ans		
critique	virulente	de	l'état	des	immeubles	du	chëne	Pointu:	rappel	de	la	situation	qu'endurent	les	habitants	du	quartier:	17	
bâtiments	ont	fait	l’objet	de	travaux	d’urgence	depuis	l’été	2016	(gaz,	électricité,	désenfumage,	chauffage,	curage	et	
remise	aux	normes	des	pompes,	installation	de	portes	palières,	fermeture	des	halls…)	pour	14	M€	environ.	Le	résultat	est	
catastrophique	:
-	Des	travaux	d’urgence	imposés,	bâclés	(aucun	suivi	ni	contrôle,	personne	n’a	validé	la	fin	des	travaux	correctement)	au	
Chêne	pointu	(porte	de	hall,	électricité,	compteur	électrique	linky)
-Des	portes	de	hall	qui	n’ont	jamais	fonctionné	donc	aucune	fermeture	de	porte	dans	les	halls	jusque	maintenant,	des	
compteurs	installés	toujours	pas	en	fonction	depuis	1	ans	(ni	ENEDIS,	ni	EDF	ne	sont	au	courant	de	changement	de	
compteur)	
-Un	chauffage	cher	et	capricieux	qui	peut	monter	jusqu’a	30	degrés	dans	certains	immeubles.
-	Des	cambriolages,	squatte	dans	les	halls	et	les	caves	récurrent	dans	les	différents	bâtiments	(immeuble	ouvert	à	tous	
venant),	pour	lequel	la	police	ne	peut	rien	faire	!
-	Argent	gaspillé	dans	des	travaux	faits	sur	des	immeubles	voués	à	la	démolition	(immeubles	dont	les	travaux	ont	été	
complètement	dégradé	peu	après	!	
Les	copropriétaires	du	chêne	pointu	qui	payent	actuellement	500	euros	de	charges	mensuel,	ont		comme	seule	solution	de	
vendre	leur	bien	pour	environ	50	000	euros	et	devenir	locataire	de	ce	même	bien	à	800	euros	de	loyer	ou	attendre	et	voir	
leurs	biens	transformés	en	logement	sociaux	dans	les	années	à	venir	……
Cette	habitante	estime	que	finalement	rien	n’a	changé	depuis	2005,	les	habitants	du	chêne	pointu	(qui	serait	une	favelas	
du	93)	ne	sont	finalement	que	des"	vaches	à	lai"t,	traité	avec	mépris	(1h30	matin	et	soir	pour	travailler	sur	Paris)	qui	ne	
profiteront	certainement	pas	des	effets	positifs	du	GRAND	PARIS	(ligne	16,	tram)	!	
Elle	conclut	ainsi	:	une	ville	à	fuir	pour"	sauver	sa	peau"	et	sa	santé,	même	si	les	équipements	comme	l'	lEspace	93,	la	
piscine,	ou	encore	un	très	bon	tissus	associatif	et	sportif	sont	des	points	positifs	dans	cette	ville.	Elle	considère	ainsi	que	les	
grands	gagnants	sont	l'EPF	et	les	promoteurs	immobiliers.	

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	A	>	réponses	1.a	(Rappel	de	l'historique	
de	la	situation	actuelle),	1.b	(Rôle	et	financement	de	l'opération	par	
l'EPF),	1.c	(Accompagnement	des	dysfonctionnements	quotidiens)

Monsieur	Essaouari		
Ce	Monsieur	signale	sa	présence	pour	l'enquête.

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	en	date	du	
11/04/19	:	une	date	de	visite	du	logement	de	ce	propriétaire	situé	au	
B10-Victor	Hugo	a	été	fixée	au	05/06/19.	Concernant	les	parkings,	pas	
d'avancée	(offre	refusée).
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Enquête	DUP	:	Thèmes

x M	LIBRIC,	1	allée	Pierre	et	Marie	Currie,		93	390	CLICHY-SOUS-BOIS	
Propriétaire	excédé	de	se	sentir	abandonné	par	les	pouvoirs	publics,	alors	même	qu'il	paie	des	charges	pour	réparer	les	
dégradations	occasionnées	par	une	absence	de	contrôle	et	de	sécurité	du	quartier.

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	A	>	réponses	1.a	(Rappel	de	l'historique	
de	la	situation	actuelle),	1.b	(Rôle	et	financement	de	l'opération	par	
l'EPF),	1.c	(Accompagnement	des	dysfonctionnements	quotidiens)

Pas	d'information	sur	ce	propriétaire	(côté	EPF	et	Grand	Paris	
Aménagement).	N'ayant	pas	formulé	de	souhait	de	vente,	le	
propriétaire	n'a	pour	l'heure	pas	été	contacté.

x Mme	Genelan,	1	rue	de	Verdun,	77	400	THORIGNY-SUR-MARNE
Renvoie	son	formulaire	lié	à	l'enquête	parcellaire	via	Internet.	

Formulaire	transmis	au	prestataire	en	charge	du	traitement	de	
l'enquête	parcellaire.
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Enquête	DUP	:	Thèmes

x Pierre	Bourdarot,	ingénieur.	
Il	est	regrettable	de	lire	dans	la	Pièce	A9a	que	la	ville	souhaite	cesser	l'approvisionnement	en	chaleur	par	le	réseau	puisque	
cela	oriente	directement	l'étude	vers	des	solutions	alternatives	individuelles	alors	même	que	la	loi	de	transition	
énergétique	incite	à	les	développer		www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Courrier%20Ministre%20aux%20Maires%20pour%20mobilisation%20reseaux%20de%
20chaleur.pdf).		
En	réalité,	la	ville	ne	souhaitait	pas	reconduire	le	réseau	sous	forme	de	DSP	mais	n'est	pas	du	tout	hostile	à	son	maintien	
sous	forme	de	réseau	privé	ou	à	sa	reprise	par	une	autre	collectivité	compétente.	

Les	compléments	apportés	dans	les	pièces	A9b	à	A9d	complètent	d'une	manière	très	légères	la	demande	de	la	MRAE	et	ne	
répondent	pas	aux	objectifs	du	SRCAE	.	"La	MRAe	recommande	d'approfondir	l'étude	de	faisabilité	sur	le	potentiel	de	
développement	en	énergies	renouvelables	pour	éclairer	le	choix	du	maintien	ou	non	de	l'exploitation	du	réseau	de	chaleur	
géothermique.	ª	(p.12	de	l'avis)"	.	

Aucune	rencontre	n'a	été	organisée	par	le	BE	chargé	du	dossier	pour	écouter	les	propositions	du	délégataire	du	réseau	de	
chaleur	actuel	SDC	en	matière	de	maintien	du	réseau,	de	son	verdissement	et	de	la	baisse	des	prix	de	plus	de	20%	soit	un	
coût	de	l'ordre	de	75€TTC/MWH	utile	applicable	dès	2021	et	donc	compétitif	rapport	à	des	chaufferies	gaz	pied	
d'immeuble	(voir	Ètude	AMORCE)	ou	autres	solutions	individuelles.	
Le	maintien	du	chauffage	urbain	et	de	sa	compétitivité	par	rapport	aux	autre	solutions	nécessite	de	la	part	de	l'aménageur	
la	prise	en	charge	financière	du	dévoiement	des	réseaux	primaire	de	chauffage	urbain	qui	sont	actuellement	positionnés	
sous	certains	immeubles	à	démolir,	ce	qu'il	dit	ne	pas	pouvoir	réaliser.	Donc	lors	de	la	démolition	des	immeubles,	il	faudra	
installer	au	frais	de	l'aménageur	des	chaufferies	provisoires	bien	sûr	au	gaz	pour	se	substituer	au	chauffage	urbain	
supposé	abandonné	et	construire	un	réseau	de	gaz	pour	alimenter	ces	chaufferies	provisoires.	Le	pire	est	que	les	travaux	
liés	à		la	mise	en	place	de	ces	chaufferies	sont	subventionnables	et	que	donc	l'aménageur	la	privilégie.
	Je	résume	l'Etat	encourage	le	développement	des	réseaux	de	chaleur,	vecteur	de	la	transition	écologique,	mais	pas	son	
maintien	;		des	subventions	publiques	sont	par	contre	mobilisables	pour	dé-raccorder	des	immeubles	et	leur	payer	des	
solutions	provisoires	voire	définitive	pour	passer	à	une	énergie	fossile.	j'aimerai	connaître	le	bilan	économique	et	
environnemental	global.
	Enfin	l'étude	d'impact	met	en	avant	le	coût	élevé	de	la	chaleur	issue	du	réseau	(sans	d'ailleurs	montrer	de	référence,	ni	de	
date	de	valeur	de	l'énergie)	mais	n'indique	aucun	coût	global	sur	les	solutions	alternatives	ENR	qu'il	préconise.

Cf.	mémoire	:	Thème	3	>	Partie	C	>	réponse	1.a	(Réseau	de	chaleur)
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R1/1 18/03/19 x Monsieur	Ahmed	El	Helw		5	allée	jean	Mermoz,	93390	CLICHY	SOUS	BOIS
Observation	déposée	également	sur	le	registre	dématérialisé
Propriétaire	habitant	au	chêne	pointu	depuis	1992.	Souhaite	dénoncer	ici	le	non	
professionnalisme	des	différents	acteurs	qui	encadrent	ce	projet.	Habite	au	8	éme	étage	sans	
ascenseur	depuis	10	ans	(2008),	avec	sa	mère	atteinte	d'un	handicap	lourd	(taux	d'incapacité	à	
+80%	)	.	Dans	le	cadre	de	la	démolition	prévue	de	son	immeuble	a	cherché	un	interlocuteur	pour	
le	rachat	de	son	appartement.A	été	mis	en	relation	avec	l'EPF	et	a	discuté	avec	des	adjoints	de	la	
Mairie	de	Clichy	sous	bois	et	avec	une	conseillère	en	économie	sociale	et	familiale	(Esf).	A	la	suite	
de	ces	démarches,	une	offre	de	rachat	et	un	accompagnement	social	devait	être	mise	en	place	.	
Or	aujourd'hui	l'EPF	lui	envoie	une	simple	offre	d'achat	avec	des	données	erronées	sur	le	dossier,	
en	demandant	de	signer	le	document	et	de	rester	locataire	au	sein	de	l'appartement.	
Dénonce	l'attitude	de	l'EPF	uniquement	intéressé,	selon	lui,	par	le	rachat	de	l'appartement,	sans	
tenir	compte	de	sa	situation	familiale	et	qui	semble	vouloir	dire	qu"'avec	ou	sans	lui	de	toute	
façon	le	projet	se	fera".	Précise	qu'il	ne	vendra	pas	son	bien	à	un	prix	dérisoire	pour	se	retrouver	
locataire	a	payer	800€	par	mois	dans	ces	conditions.	Estime	qu'un	projet	de	cette	envergure	ne	se	
fait	pas	dans	le	déni	des	personne	qui	y	vivent,	mais	dans	le	respect	et	le	droit	des	personnes	qui	
y	habitent	depuis	de	longues	années.	

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponses	1a	(Rappel	de	l'historique	de	la	situation	
actuelle),	1.b	(Rôle	et	financement	de	l'opération	par	l'EPF),	1.b	(Rôle	et	
financement	de	l'opération	par	l'EPF),	1.c	(Accompagnement	des	
dysfonctionnements	quotidiens)
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	2.a	(Calcul	des	prix)
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	4	(Relogement)

Contact	direct	établi	avec	la	famille.	Deux	pistes	sont	étudiées	à	la	
demande	de	ces	propriétaires	:
-	vente	en	libre	:	Offre	d'achat	en	valeur	libre	envoyée	le	15/04/19	pour	
que	les	propriétaires	se	rapprochent	de	leur	banque	afin	de	connaitre	
leur	capacité	d'enprunt	dans	le	cadre	d'une	hypothétique	acquisition,
-	vente	en	occupé	:	Enquête	relogement	réalisée	/	une	PSV	avec	comme	
condition	suspensive	le	relogement	devrait	être	signée	prochainement	si	
la	famille	le	souhaite.

R1/2 18/03/19 x M	Jauffur,	250	Batiment	7	allée	St	Exupéry,	93390	CLICHY	SOUS	BOIS
Signale	avoir	reçu	un	courrier	de	notification	de	la	procédure	d'expropriation	pour	son	bien,	alors	
qu'il	l'a	vendu	depuis	le	8	novembre	2018.	S'interroge	alors	sur	les	démarches	à	entreprendre.

Bien	effectivement	acquis	le	8	novembre	2019.	Propriétaire	recontacté	
par	téléphone	le	23/04/19	et	rassuré.

R1/3 18/03/19 x Monsieur	Mahmoud	El	Helw		5	allée	jean	Mermoz,	93390	CLICHY	SOUS	BOIS
Frère	de	M	Ahmed	Elwed	(obs	R1/1),	indiquant	qu'il	habite	la	ville	depuis	plus	de	25	ans	et	
constate	la	dégradation	de	la	copropriété	du	Chêne	Pointu	depuis	un	quart	de	siècle,	aboutissant	
maintenant	à	un	rachat	de	leur	bien,	à	l'amiable	pour	expropriation.	Il	rappelle,	comme	son	frère,	
que	leur	ascenseur	ne	fonctionne	plus	depuis	10	ans	et	que	leur	mère,	lourdement	handicapée	
doit	se	rendre	à	l'hôpital	plusieurs	fois	par	mois...les	brancardiers	de	l'ambulance	ne	piuvant	
accéder	à	leur	appartement	du	8e	étage,	ce	sont	les	fils	qui	doivent	la	porter	8	étages		pour	
qu'elle	puisse	prendre	l'ambulance...malgré	plusieurs	rencontres	avec	les	services	de	la	ville	pour	
trouver	une	issue	à	cette	situation	difficile,	rien	n'a	été	fait	et	il	se	sent	totalement	délaissé.

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponses	1a	(Rappel	de	l'historique	de	la	situation	
actuelle),	1.c	(Accompagnement	des	dysfonctionnements	quotidiens)
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	4	(Relogement)

Contact	direct	établi	avec	la	famille.	Deux	pistes	sont	étudiées	à	la	
demande	de	ces	propriétaires	:
-	vente	en	libre	:	Offre	d'achat	en	valeur	libre	envoyée	le	15/04/19	pour	
que	les	propriétaires	se	rapprochent	de	leur	banque	afin	de	connaitre	
leur	capacité	d'enprunt	dans	le	cadre	d'une	hypothétique	acquisition,
-	vente	en	occupé	:	Enquête	relogement	réalisée	/	une	PSV	avec	comme	
condition	suspensive	le	relogement	devrait	être	signée	prochainement	si	
la	famille	le	souhaite.

Enquête	DUP	:	Thèmes
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Enquête	DUP	:	Thèmes

R1/4 18/03/19 x x M.	André	Pouillaude,	8	rue	Victor	Hugo,	06800	CAGNES	SUR	MER	(la	SCI	P2V)
Propriétaire	de	69	boxes	de	stationnement	dans	le	parking	silo	allant	être	démolli...	biens	dont	il	
n'a	plus	la	jouissance	depuis	près	de	15	ans...!.	Il	donne	un	historique	succinct	de	sa	situation:
-	octobre	2005:	les	émeutes	urbaines	qui	ont	frappé	la	ville	saccagent	le	parking	silo.
-	juillet	2007:	arrêté	de	péril	;	les	entrées	sont	murées	en	août
-	diverses	procédures	pour	trouver	une	solution
-	2010	:	arrêté	de	péril	imminent.	Toujours	pas	de	solution.	Ni	travaux	(remise	en	état),	ni	
démolition.	Depuis	le	statu	quo
-	mars	2019:	mise	en	place	d'une	procédure	d'expropriation
Ainsi	de	2005	à	2019	rien	n'a	été	décidé...	La	situation	:		une	perte	d'exploitation	qu'il	évalue	à	1	
400	000	€	depuis	14	ans	;	des	charges	de	copropriété	à	régulariser	s'élevant	à	240	000	€	;	l'attente	
d'une	proposition	qui	aboutirait	à	clore	un	litige	qui	se	profile.	
Mais	pour	l'instant	une	proposition	«	minable	»	faite	par	téléphone,	sans	écrit	pour	le	moment,	à	
hauteur	de	1500€,	soit	le	prix	payé	à	la	mairie	en	1998	pour	l'achat	de	43	boxes.	

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	1a	(Rappel	de	l'historique	de	la	situation	
actuelle)
-	Thème	2	>	Partie	A	>	réponse	1a	(Prix	achat	parking)
-	Thème	2	>	Partie	A	>	réponses	4a	et	4c	(Charges	et	parking	silo)	

Propriétaire	contacté	plusieurs	fois	par	l'EPFIF	et	GPA.	

R1/5 23/03/19 x Monsieur	Ramjan	
Propriétaire	avec	sa	femme	d'un	boxe	dans	le	parking	silo.	A	déjà	renseigné	et	renvoyé	le	courrier	
adressé	en	février	dernier	au	cabinet	SEGAT	(le	19/02/2019).	Ils	sont	sans	nouvelles	depuis	et	
demandent	à	qui	s'adresser	pour	une	vente	à	l'amiable.	Laissent	leurs	coordonnées	
téléphoniques.

Une	offre	écrite	a	été	adressée	par	l'EPF	à	ce	propriétaire	mi	mai	2019.	
EPFIF	en	attente	de		son	retour.

R1/6 23/03/19 x Madame	Micheline	Maurice,	née	Napoléon
Propriétaire	bailleur	dans	le	bâtiment	Védrines.	A	également	reçu,	renseigné	et	renvoyé	le	
formulaire	au	cabinet	SEGAT,	est	sans	nouvelles	depuis.	Demande	a	qui	s'adresser	pour	vendre	à	
l'amiable	?	Madame	Maurice	a	laissé	ses	coordonnées	téléphoniques.

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	(mandataire	de	
l'EPF)	en	date	du	16/04/19	:	Madame	NAPOLEON	épouse	MAURICE	est	
d’accord	pour	faire	visiter	son	appartement	à	Védrines	-	visite	effectuée	
le	24/04/19.	Une	offre	orale	sera	faite	dès	que	le	dossier	sera	complet	
(délai	d'environ	un	mois	après	la	visite)

R1/7 23/03/19 x x Madame	Mercédes	Cohen,	32,	rue	Claude	Vernet,	31200	Toulouse
Propriétaire	d'un	box	dans	le	parking	silo	n°1915	qui	sera	démoli	et	racheté	au	prix	de	1000€.	Elle	
s'interroge	pour	savoir	si	elle	vend	à	ce	prix..	Elle	est	également	propriétaire	d'un	appartement	
dans	un	immeuble	situé	au	1,	rue	Louis	Blériot	au	3e	étage,	ne	faisant	pas	l'objet	de	démolitions,	
et	pour	lequel	elle	doit	faire	face	à	de	nombreux	impayés	de	son	locataire.	Elle	est	venue	
spécialement	depuis	Toulouse	pour	assister	à	la	réunion	publique	et	à	la	permanence	du	23	mars.	
Elle	désire	en	savoir	plus	sur	les	réhabilitations	prévues,	les	délais	d'interventions	et	les	
conditions.		Madame	Cohen	souhaite	en	être	informée	par	courrier	à	son	adresse	postale	sur	

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	8	(devenir	des	petits	bâtiments	du	Chêne	
Pointu	et	de	l'Etoile	du	Chêne	Pointu)
-	Thème	2	>	Partie	A	>	réponses	1ab	(Prix	d'achat	du	parking)	et	4a	
(Charges	et	parking	silo).
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Enquête	DUP	:	Thèmes

R1/8 23/03/19 x x Madame	Anissah-Shaïda	Auckbaraullée,	23103,	1,	allée	Jules	Védrines,	93	390	CLICHY-SOUS-
BOIS	
Cette	personne	est	propriétaire	occupante	d'un	appartement	dans	l'immeuble	Védrines	et	d'un	
box	dans	le	parking	silo.	Elle	a	toujours	payé	ses	charges	et	se	retrouve	à	devoir	vendre	pour	une	
somme	dérisoire	ce	bien	qu'elle	a	passé	sa	vie	à	rembourser	avec	son	mari	.	Celui-cii,	cardiaque	et	
s'étant	fait	opéré,	est	décédé	il	y	a	10	ans	peinant	de	devoir	monter	à	pieds	jusqu'au	10ème	
étage,	en	l'absence	d'un	ascenseur	fontionnel.	Madame	Auckbaraullée,	lorsque	son	mari	était	
malade,	a	sollicité	de	l'aide	de	la	mairie,	du	Conseil	Général	et	de	plusieurs	organismes	pour	que	
sa	situation	familiale	soit	prise	en	considération,	mais	personne	ne	lui	a	jamais	répondu.	Devant	
être	expropriée,	elle	a	besoin	de	conseils,	et	de	considération	pour	sa	situation	qui	l'inquiète	
beaucoup,	et	ce	le	plus	rapidement	possible	pour	savoir	qu'elle	décision	prendre	par	rapport	à	la	
vente	de	son	appartement.	Elle	souhaite	rester	sur	Clichy	où	elle	a	tous	ses	souvenirs.	Elle	a	laissé	
ses	coordonnées	téléphoniques.	

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	2a	(prix	d'achat	des	logements)
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	4a	(relogement	dans	le	cas	d'une	vente	en	
occupé)

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	(mandataire	de	
l'EPF)	en	date	du	23/04/19	:	suite	à	une	prise	de	contact,	la	fille	de	
Madame	AUCKBARAULLEE	doit	recontacter	Grand	Paris	Aménagement	
pour	confirmer	une	date	de	visite	du	logement.		
Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	en	date	du	
17/05/19	:	la	fille	de	Madame	AUCKBARAULLEE	recontactera	Grand	Paris	
Aménagement	en	septembre	pour	organiser	la	visite.

R1/9 23/03/19 x x Monsieur	Saïd	Essouari	et	Madame	Najat	Ghanmi,		19	av	de	la	Verrerie,	37	400	AMBOISE	
Ce	couple	est	propriétaire	bailleur	de	2	appartements	,	au	7	allée	Victor	Hugo,	3e	étage	gauche	et	
au	2	allée	Roland	Garros,	RdC	gauche.	Il	dispose	de	stationnements	pour	ces	appartements.	Il	a	
reçu	un	courrier	pour	une	expropriation	de	stationnements	de	surface	(lot	2122	et	2035).		Le	3e	
parking,	situé	au	niveau	de	Victor	Hugo	n'est	pas	concerné.	Il	considère	que	le	prix	proposé	à	
1000	€	pour	chaque	stationnement	est	insuffisant	et	envisage	de	prendre	un	avocat,	seul	ou	en	
commun	avec	d'autres	copropirétaires	concernés.	Il	a,	par	ailleurs,	reçu	une	assignation	par	
huissier	au	niveau	de	ses	charges.	Il	n'en	comprend	pas	la	raison	car	il	est	à	jour	de	ses	cotisations,	
même	si	ses	locataires	ne	le	paient	pas	régulièrement.	Il	souhaiterait	être	contacté	pour	pouvoir	
décider	de	la	démarche	qu'il	va	entreprendre	et	également	en	savoir	davantage	sur	les	
resructurations	qui	vont	être	mises	en	oeuvre	sur	ces	biens	(immeubles	Roland	Garros	et	Victor	
Hugo).	M	Essouari	a	fait	le	déplacement	spécialement	pour	assister	à	la	réunion	publique	et	à	la	

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	8	(devenir	des	petits	bâtiments	du	Chêne	
Pointu	et	de	l'Etoile	du	Chêne	Pointu)
-	Thème	2	>	Partie	A	>	réponses	1ab	(Prix	d'achat	du	parking)	et	4a	
(Charges	et	parking	silo).

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	(mandataire	de	
l'EPF)	en	date	du	11/04/19	:	une	date	de	visite	du	logement	de	ce	
propriétaire	situé	au	B10-Victor	Hugo	a	été	fixée	au	05/06/19.	
Concernant	les	parkings,	pas	d'avancée	(offre	refusée).
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Enquête	DUP	:	Thèmes

R1/10 28/03/19 x x M	Aajiz	Javed,	1	allée	Jules	Védrines,	esc	A,		93	390	CLICHY-SOUS-BOIS		
Demande	d'envoyer	l'offre	pour	l'achat	de	son	appartement	par	courrier	à	l'adresse	suivante:	65	
rue	de	la	Fosse	aux	Bergers,	93	250	Villemomble.	Laisse	également	ses	coordonnées	
téléphoniques.
Cette	personne	indique	par	ailleurs	avoir	vendu	un	parking	1000	€	et	ne	comprend	pas	pourquoi	
le	notaire	lui	dit	qu'un	montant	va	lui	être	retenu	et	qu'elle	ne	va	recevoir	aue	750€.	Elle	
demande	donc	des	explications.

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	2	>	Partie	A	>	réponse	4d	(Frais	d'état	daté)

Retour	de	l'étude	Cheuvreux	(notaire	de	l'EPFIF)	en	date	du	29/03/19	:	
Monsieur	JAVED	a	été	recontacté	par	téléphone	pour	faire	le	point.	Ce	
dernier	ne	comprenait	pas	que	le	syndic	prenne	250	euros	pour	
transmettre	un	l'état	daté	:	document	faisant	notamment	état	des	
sommes	dues	par	le	copropriétaire,	des	sommes	dues	par	le	syndicat	au	
copropriétaire	et	du	montant	actuel	des	charges.	L'étude	Cheuvreux		lui	
a	bien	expliqué	que	ce	document	est	obligatoire	pour	signer	la	vente,	
que	les	syndics	peuvent	le	facturer	librement,	que	AJ	ASSOCIES	prend	
250	euros	mais	que	d’autres	syndics	prennent	324	euros	ou	encore	plus	
de	600	euros	(comme	c'est	le	cas	à	Grigny	2).

R1/11 30/03/19 x Anonyme			
Pourquoi	les	prpriétaires	ne	recevraient	pas	leur	appartement	après	rénovation?

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	8	(Réhabilitations	Chêne	Pointu	et	Etoile	
du	Chêne	Pointu)	et	9a	(réhabilitation	des	autres	copropriétés	du	
quartier)
-	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	6.a	(Réaccession	suite	à	l'expropriation)

R1/12 30/03/19 x x Monsieur	Ketterer,		1	allée	Jules	Védrines,	esc	A,		93	390	CLICHY-SOUS-BOIS		
Cette	personne	signale	une	erreur	dans	la	pièce	A9,	p	449:	Le	texte	sous	la	figure	200		dans	les	
totaux	de	chaleur::	"La	répartition	des	besoins	en	2028	montre	que	les	bâtiments	neufs	
représentent	12%	des	besoins	totaux	de	chaleur,	les	95%	restant	étan	imputables	aux	bâtiments	
existants"...	or	95+12=	107	%...	Monsieur	Ketterer	apprécie	les	éléments	techniques	présentés,	
mais	déploree	que	cela	occulte	complètement	la	détresse	des	habitants	par	rapport	à	cette	
expropriation
Il	rappelle	l'impasse	économique	dans	laquelle	se	retrouvent	les	habitants	devant	vendre	à	un	
prix	inférieur	à	50%	de	la	valeur	d'achat	,	générant	des	difficultés	insurmontables	avec	des	crédits	
immobiliers	courant	encore	sur		de	nombreuses	années...	Ces	éléments	ne	figurent	pas	dans	le	
dossier	d'enquête.	L'EPFIF	répond	que	ce	n'est	pas	son	problème,	et	même	si	techniquement	

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	1	>	Partie	A	/	Réponses	1a	(Rappel	de	l'historique	de	la	situation	
actuelle),	1.b	(Rôle	et	financement	de	l'opération	par	l'EPF),	1.b	(Rôle	et	
financement	de	l'opération	par	l'EPF),	1.c	(Accompagnement	des	
dysfonctionnements	quotidiens),	2.a	(Prix	des	logements),	3.a	et	3.b	
(Accompagnement	social	des	propriétaires)
-	Thème	3	>	Partie	C	/	Réponse	2(Rectification	erreur	matérielle	(besoins	
de	chaleur))

R1/13 01/04/19 x x Monsieur	Patrick	Lauga
Souhaiterait	disposer	de	plus	d'information	sur	les	constructions	qui	viendront	s'implanter	sur	le	
stade	Roger	Caltot	:	hauteur	des	bâtiments	(gymnase,	bâtiments)	et	nature	des	programmes	de	
logements	(location,	vente).

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	B	>	réponses	1	et	2	(Programme	Caltot	et	
relocalisation	du	chapiteau	de	la	Fontaine	aux	Images)

R1/14 01/04/19 x x Denis	et	Jacqueline	Abraham,	11,	allée	des	Tilleuls,	93	390	CLICHY-SOUS-BOIS.
Demande	identique	à	celle	de	Monsieur	Lauga.		Le	chapiteau	sera-t-il	maintenu	dans	le	stade	
Caltot?

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	B	>	réponses	1	et	2	(Programme	Caltot	et	
relocalisation	du	chapiteau	de	la	Fontaine	aux	Images)
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Enquête	DUP	:	Thèmes

R1/15 01/04/19 x Françoise	Etchetto,	résidence	Sévigné,	93	390	CLICHY-SOUS-BOIS
A	Langevin,	il	y	a	bien	56	logements,	mais	y	aura-t-il	un	commerce	ou	une	salle	de	prière?

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	C	>	réponse	1.c

R1/16 06/04/19 x M	Shariff	RAMJAN,	51	rue	du	8	mai	1945,	93	370	MONTFERMEIL
	s'étonne	d'avoir	reçu	en	3	exemplaires	une	notification	pour	son	parking	au	Silo	et	à	des	dates	
différentes.	Souhaiterait	être	certain	qu'aucun	problème	ne	se	pose..	Il	a	renvoyé	la	fiche	et	se	
déclare	prêt	à	vendre.

Une	offre	écrite	a	été	adressée	par	l'EPF	à	ce	propriétaire	mi	mai	2019.	
EPFIF	en	attente	de		son	retour.

R1/17 06/04/19 x x Anonyme
Un	copropriétaire	demande	pourquoi	la	mairie	refuse	de	diffuser	l'arrêté	de	mise	en	péril	du	Silo.	
Il	estime	que	c'est	parfaitement	anormal.

Cf.	mémoire	:	Thème	2	>	Partie	A	>	réponse	4.b

R1/18 06/04/19 x x Monsieur	Jouanni,	2	allée	Louis	Blériot,	93	390	CLICHY-SOUS-BOIS
Monsieur	Jouani	signale	une	erreur	sur	le	nom	de	jeune	fille	de	sa	femme,		El	Bachir	est	le	
prénom	et	non	le	nom	du	père	de	sa	femme).	Il	demande	également	une	place	de	parking	près	de	
chez	lui	en	échange	de	sa	place	au	Silo.

L'erreur	dans	le	nom	de	Mme	Jouanni	a	été	prise	en	charge.	Pour	
l'échange	d'une	place	de	parking	après	rachat	d'une	place	au	parking	
silo,	se	référer	au	mémoire	:	Thème	2	>	Partie	A	>	réponse	2.a

R/1/19 06/04/19 x x Monsieur	Coronel,	résidence	SCI		Bocage	sur	terrain	Lorette,	93	390	CLICHY-SOUS-BOIS	
est	passé	déposer	un	courrier	de	3	pages	portant	notamment	sur	la	partie	jardin	public	du	Bois	de	
la	Lorette	et	ses	impacts	sur	la	partie	privative	de	la	Résidence	de	la	Lorette

Cf.	ci-dessous
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Enquête	DUP	:	Thèmes

R1/C1 06/04/19 x x Courrier	de	Monsieur	Coronel	,	résidence	de	la	Lorette,	93	390	CLICHY-SOUS-BOIS
Qui	demande	des	précisions	:
-	sur	les	distances	à	préciser	en	raison	de	différences	d'appréciation	entre	les	différents	
documents	du	dossier	(plan	guide	p5	et	le	plan	Pelouses	Sud-Coupes	existant/projet	:
*des	constructions	nouvelles	par	rapport	à	la	résidence	de	la	Lorette,		et	notamment	celle	
implantée	sur	le	terrain	de	l'actuelle	allée	F	Lindet,	la	pointe	Nord-Est,	qui	inclu	des	surfaces	
commerciales,	se	situerait	à	environ	82	m	de	la	point	Nord-Ouest	du	bâtiment	d'habitation	de	
l'allée	Molière	(selon	le	plan	guide),	alors	que	celle-ci	serait	de	122	m	le	plan	"Pelouses	sud-
coupes	existant/projet	.	Demande	par	ailleurs	confirmation	de	la	distance	de	la	façade	Ouest	de	
ce	premier	corps	de	nouveau	bâtiment	qui	se	situerait	à	environ	136	m	de	la	pointe	Nord-Ouest	
du	bâtiment	de	l'allée	Molière	;	
*	Distances	à	la	limite	séparative	avec	le	Bois	de	la	Lorette,	après	cession:	distances	à	confirmer	
entre	clôture	séparative	et	façade	de	l'immeuble	d'habitation	allée	Molière,	évaluée	à	27m	au	
niveau	du	plan	guide	p5	et	à	10	m	d'après	le	plan	Pelouses	Sud,	coupes	existnt	/projet.	
*	distance	entre	clôture	séparative	et	façade	de	l'immeuble	d'habitation	de	l'allée	Racine,	selon	le	
plan	guide	p5	est	évaluée	à	13	m	environ:	demande	de	préciser	cette	distance
*	Le	3e	corps	de	bâtiment,	selon	le	plan	guide,	se	situerait	à	77m	environ	de	la	façade	Ouest	du	
bâtiment	d'habitation	de	l'allée	Racine	(résidence	Lorette),	les	2e	et	3e	corps	des	nouveaux	
bâtiments	à	réaliser	(R+5?)	totalisant	72	logements:	demande	de	confirmation	de	ces	données.
-	sur	les	hauteurs	concernant	les	constructions	nouvelles	Bois	de	la	Lorette.	Les	différentes	pièces	
du	dossier	d'enquête	ainsi	que	le	plan	Pelouses	Sud-Coupes	existant/projet	indiquent	une	
construction	en	R+6,	soit	une	hauteur	totale	de	22m	pour	ce	premier	bâtiment	de	108	logements.	
Hauteur	à	confirmer.	Remarque:	sur	le	plan	Pelouses	Sud...,	le	1er	bâtiment	figuré	de	la	Résidence	
de	la	Lorette,a	llée	Molière,	est	en	réalité	en	R/3	et	non	en	R+4.
-	Caractéristiques	de	la	clôture	séparative:	demande	de	précisions	sur	cette	dernière,	notamment	
les	matériaux	utilisés	(métallique,	maçonnerie),	la	hauteur	prévue,	le	type	de	plantation...	Il	
demande	également	que	cette	clôture	soit	exempte	d'ouverture	et	de	servitude	de	passage.
-	Accès	au	parc	public	du	Bois	de	la	Lorette:		3	accès	sont	indiqués	au	niveau	du	plan	guide	p5:	1	
au	Nord,	côté	Maurice	Andin,	1	à	l'Ouest	le	long	de	Fernand	Linet,	entre	le	1er	et	le	second	coprs	
de	bâtiment	et	l1	à	la	pointe	Sud-Ouest.	Or	un	4e	accès	apparaît	au	Sud,	traversant	d'Ouest	en	Est	
le	terrain	privé	de	l'ensemble	immobilier	Lorette	pour	aboutir	à	l'Est	sur	l'allée	de	Grigny,	à	
environ	18m	des	pignons	Sud	des	bâtiments	des	allées	Racine,	La	Bruyère	et	La	Rochefoucauld.		Il	
demande	que	ce	chemin	soit	déplacé	vers	le	Sud,	afin	de	ne	pas	empiéter	sur	les	parcelles	
privatives	dont	la	limite	départementale	se	situe	à	environ	36m	,	d'après	le	plan	établi	en	2016	
par	le	Cabinet	Altius	Géomètres	Experts	à	Drancy,	lors	de	la	cession	des	ensembles	immobiliers	

Cf.	mémoire	:	
-	Thème	2	>	Partie	B	>	réponses	1	et	2	
-	Thème	3	>	Partie	A	>	réponses	1	et	2	
-	Thème	3	>	Partie	B	>	réponse	2	
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Enquête	DUP	:	Thèmes

R1/20 10/04/19 x Association	ASCHEF,	151,	rue	H	Cochennec,	93	300	AUBERVILLIERS
Monsieur	Abdelaziz,	le	président	de	cette	association	propriétaire	bailleur	de	3	appartements	
situées	au	1,	allée	J	Védrines	(6,	7	et	9e	étages),	signale	des	coordonnées	inexactes:	le	nom	du	
président	et	l'adresse	de	l'association	sont	à	rectifier.	Va	renvoyer	le	formulaire	avec	cette	mise	à	
jour	et	joindre	les	baux	demandés.	Signale	qu'un	des	appartement	(au	7e	étage)	a	4	mois	de	loyer	
de	retard.	L'association	attend	une	proposition	écrite	suite	à	la	dernière	visite	des	appartements	
concernés	par	l'expropriation.	A	laissé	ses	coordonnées	téléphoniques	pour	être	recontacté.

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	(mandataire	de	
l'EPF)	en	date	du	19/04/19	:	Elle	a	eu	plusieurs	fois	au	téléphone	M	
BOUJRAD	trésorier	de	l’association,	et	le	06/03/19	elle	lui	a	communiqué	
l’offre	d’achat	orale	pour	les	3	appartements	afin	qu'il	indique	son	
montant	aux	autres		membres	de	l’association	et	qu'il	lui	fasse	savoir	
leur	décision.	
Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	en	date	du	
16/05/19	:	Monsieur	BOUABID	a	accepté	l’offre	orale	concernant	les	3	
logements.	Une	première	offre	écrite	sera	adressée	avant	fin	mai	à	
l'association	concernant	deux	logements.	Concernant	le	3ème	logement,	
attente	d'un	retour	des	travailleurs	sociaux		concernant	l'occupation.

R1/21 10/04/19 Madame	Cheval-Morel,	76	allée	circulaire,	93	600	AULNAY-SOUS-BOIS		
Propriétaire	bailleur	de	deux	boxes	dans	le	parking	silo	remet	un	courrier,	assorti	d'un	procès	
verbal	de	constat	d'huissier	en	date	du	8	octobre	2007.		Egalement	propriétaire	de	3	
appartements,	va	repasser	lors	de	la	dernière	permanence	du	12/04/2019.

Cf.	ci-dessous

R1/C2 10/04/19 Madame	Cheval-Morel,	76	allée	circulaire,	93	600	AULNAY-SOUS-BOIS		
Courrier	de	3	pages,	assorti	d'un	procès	verbal	de	constat	d'huissier	de	3	pages	et	14	
photographies,	en	date	du	8	octobre	2007.		attestant	du	bon	état	des	portes	des	2	boxes	lui	
appartenant	depuis	2002	dans	le	parking	silo	et	relatant	l'état	de	ce	dernier,	vandalisé,	et	empli	
de	détritus.	Cette	opropriétaire	montre	ainsi	que	le	Syndic	ne	fait	pas	son	travail	d'entretien.	Ces	
2	boxes	ont	été	achetés	2667	€	chacun	en	2005.	Madame	Morel	liste	les	sommes	liées	aux	
charges	de	copropriétés	sur	ces	derniers,	auxquelles	s'ajoutent	les	taxes	foncières	et	le	manque	à	
gagner	pour	des	locations	ne	pouvant	se	faire	en	raison	de	la	fermeture	de	ce	parking,	et	un	
préjudice	moral...	pour	un	total	de	21	709,72	€.Elle	conteste	l'arrêté	de	péril	prix	par	le	maire	
l'ayant	privé	de	la	location	des	biens	acquis	depuis	2005.		Le	prix	de	rachat	proposé	ne	lui	semble	
normal.	Elle	souhaite	vendre	mais	pas	à	ce	prix.	A	laissé	ses	coordonnées	pour	être	recontactée.	

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	(mandataire	de	
l'EPF)	en	date	du	19/04/19	:	elle	attend	la	confirmation	de	Madame	
Cheval	sur	la	vente	d’un	lot	(B7)	ou	de	l’ensemble	de	ses	lots	pour	lui	
préparer	une	offre	d'achat	écrite.	
Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	en	date	du	
17/05/19	:	Madame	Cheval	Morel	est	intéressée	pour	vendre	ses	trois	
logements	ainsi	que	les	deux	parkings	mais	souhaiterait	a	priori	dans	un	
premier	temps	vendre	ses	deux	parkings	et	son	appartement	au	B7.	
Propriétaire	contactée	à	plusieurs	reprises	pour	valider	ce	processus.	
Négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	qui	est	en	attente	du	retour	
de	la	propriétaire	à	ce	sujet.	

R1/22 10/04/19 x MMe	Salman	Hasan,	1,	allée	Roland	Garros,	93	390	CLICHY-SOUS-BOIS
Ce	couple	est	propriétaire	d'une	place	de	stationnement	de	surface	,	lot	2121,	concerné	par	
l'expropriation	en	cours.	Souhaite	vendre	et	être	contactés	à	cet	effet.	Ont	laissé	leurs	
coordonnées.		

Négociatrices	de	Grand	Paris	Aménagement	saisies	le	17/04/19	:		M	et	
Mme	HASAN	sont	effectivement	intéressés	par	la	vente	du	parking.	En	
attente	estimation	par	la	DNID	pour	faire	une	offre	orale.

R1/23 10/04/19 x Monsieur	Cheraldini,	105,	rue	du	Moulin	de	la	Ville,	93	600	AULNAY-SOUS-BOIS
Propriétaire	d'un	box	dans	le	parking	silo,	il	veut	céder	son	box	pour	10	000	€.	Ne	comprends	pas	
pourquoi	le	cabinet	AJA	Associés	lui	réclame	la	somme	de	679,50	€	pour	un	box	qui	est	muré	
depuis	15	ans	et	sous	le	coup	d'un	arrêté	de	péril.	Il	a	déjà	eu	une	saisie	sur	son	compte	bancaire	
de	790	€	de	manière	arbitraire	et	redoute	que	cela	recommence.	Il	a	un	apurement	de	charges	en	
cours	et	sa	situation	l'angoisse.	Il	souhaite	être	contacté.	Il	demande	à	avoir	copie	de	l'arrêté	de	
péril	du	parking	silo.

Offre	orale	faite	en	avril	2018.	Désaccord	sur	le	prix.

Cf.	mémoire	:	Thème	2	>	Partie	A	>	réponses	1a/b	(Prix	d'achat	du	
parking),	1c	(Processus	en	cas	de	contestation	du	prix	d'achat)	/	réponses	
4a	(Charges	et	parking	silo),	4b	(Arrêté	de	péril	du	parking	silo)	
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Enquête	DUP	:	Thèmes

R1/24 10/04/19 x x x Observation	orale	de	M	Ndjandjo,	11,	rue	R	Desnos,	78	780	MAURECOURT
Propriétaire	de	2	boxes	dans	le	parking	silo..	Egalement	propriétaire	bailleur	de	5	appartements,	
dont2	dans	l'immeuble	Védrines	et	1	à	F	Ladrette.	Attend	la	proposition	écrite	suite	à	la	visite	en	
début	d'année	

Une	visite	a	été	organisée	le	mercredi	6	mars	2019	concernant	les	2	
appartements	situés	au	3	allée	Jules	Védrines	:
-	Lot	1571	
-	Lot	1588	
EPFIF	en	attente	d'un	retour	des	travailleurs	sociaux	concernant	
l'occupation	des	logements	pour	faire	une	offre	orale.

R1/25 12/04/19 x Mme	AMAHAR	Fatiha
	souhaite	être	recontactée	par	l'Etablissement	public	foncier	pour	la	vente	de	ses	2	parkings	(lot	
1821	et	1907	du	parking	silo)	et	a	laissé	son	numéro	de	portable

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	(mandataire	de	
l'EPF)	en	date	du	19/04/19	:	elle	a	laissé	un	message	à	Madame	AMAHAR	
et	tentera	de	la	recontacter.

R1/C3 12/04/19 x x M.	DEPELLEY	Guy,	pour	le	Conseil	syndical	du	Syndicat	des	Copropriétaires	du	Domaine	de	la	
Lorette	
a	remis	un	avis	en	main	propre	portant	sur	l'ensemble	des	bâtiments	prévus	en	la	parcelle	du	
Domaine	Lorette-Bocage	à	l'est	de	la	voie	nouvelle	et	du	T4	et	la	voie	du	T4	proprement	dit.
L'immeuble	au	coin	de	l'allée	Maurice	Audin	et	de	l'allée	Fernand	Lindet	serait	de	R+6,	d'une	
hauteur	inférieure	à	la	rangée	d'arbres	actuels.	Mais	on	contaste	à	la	lecture	d'éléments	du	
dossier	que	cette	hauteur	de	R+6	est	obtenue	en	vertu	d'un	urbanisme	dérogatoire,	adapté	au	
cas	par	cas.	Quel	sens	cela	a-t-il	de	faire	un	gigantesque	projet	et	de	se	dispenser	des	règles	de	

Cf.	mémoire	:	Partie	"MECDU"	>	réponse	2	

R1/C4 12/04/19 x Mme	CREANTOR,	Berthe	Pauline,	6	allée	Victor	Hugo	CC	Chêne	pointu,
Infirmière	libérale.	Demande	d'un	local
Le	cabinet	infirmier	du	centre	commercial	qui	va	être	démoli,	n'est,	semble-t-il	pas,	programmé	
dans	la	nouvelle	ZAC	du	Bas	Clichy.	Elle	demande	la	possibilité	d'obtenir	un	local	pour	maintenir	
son	activité.	Infirmère	à	Clichy	depuis	1986	et	au	centre	commerical	depuis	2001.

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	C	>	réponses	1b	(Démarches	pour	
engager	les	échanges	commerçants	-	EPF	/	ville),	3a	(Conditions	de	
proposition	de	nouveaux	locaux	aux	commerçants	actuels	du	quartier)

R1/26 12/04/19 x M.	DIAKITE	Fodé,	propriétaire	d'un	appartement	au	5	allée	Frédéric	Ladrette
Il	souhaite	être	contacté	très	rapidement	pour	la	vente	de	son	appartement	et	un	relogement	
dans	le	parc	social.	Ne	parvient	plus	à	rembourser	son	emprunt	et	à	payer	ses	charges.	Il	laisse	
son	numéro	de	portable.	

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	(mandataire	de	
l'EPF)	en	date	du	19/04/19	:	La	visite	du	logement	datant	de	2017,	GPA	
va	en	organiser	une	nouvelle.	Elle	attend	le	retour	de	Monsieur	DIAKITE	
pour	l’organiser.	
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Enquête	DUP	:	Thèmes

R1/27 12/04/19 x x Mme	Patricia	CHEVAL-MOREL	qui	a	laissé	ses	coordonnées
Elle	rappelle	un	premier	passage	à	la	permanence	le	10	avril	et	le	dépôt	d'un	courrier	relatif	à	
l'expropriation	de	deux	garages	lot	1925	et	1928.	Elle	souhaite	être	contactée	au	sujet	des	3	
appartements	dont	elle	est	aussi	copropriétaire	(bâtiments	1	-P	et	M	Curie-,	7	et	11	-Balzac-)	et	
qu'elle	envisage	de	vendre.
Elle	a	une	série	de	questions	à	poser	et	notamment	au	niveau	de	la	récupération	des	fonds	de	
roulement,	des	provisions,	des	charges	récupérables,	des	charges	ordinaires	(vérifications).	Elle	
pense	qu'on	lui	a	imputé	indument	des	charges	pendant	dix	ans	pour	un	garage	vendu	en	2005.	
Elle	demande	un	rendez-vous.

Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	(mandataire	de	
l'EPF)	en	date	du	19/04/19	:	elle	attend	la	confirmation	de	Madame	
Cheval	sur	la	vente	d’un	lot	(B7)	ou	de	l’ensemble	de	ses	lots	pour	lui	
préparer	une	offre	d'achat	écrite.	
Retour	de	la	négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	en	date	du	
17/05/19	:	Madame	Cheval	Morel	est	intéressée	pour	vendre	ses	trois	
logements	ainsi	que	les	deux	parkings	mais	souhaiterait	a	priori	dans	un	
premier	temps	vendre	ses	deux	parkings	et	son	appartement	au	B7.	
Propriétaire	contactée	à	plusieurs	reprises	pour	valider	ce	processus.	
Négociatrice	de	Grand	Paris	Aménagement	qui	est	en	attente	du	retour	
de	la	propriétaire	à	ce	sujet.	

R1/28 12/04/19 x x x Anonyme
Une	copropriétaire	de	la	résidence	Sévigné	est	venue	s'informer	du	démarrage	des	travaux	et	de	
ce	qui	va	être	fait	pour	sa	résidence.	Question	sur	le	maintien	ou	pas	du	mail	du	Petit	tonneau.	

Cf.	mémoire	:	Thème	1	>	Partie	A	>	réponse	9.a	et	9.b
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Zac du Bas-Clichy Enquête publique unique portant sur la déclaration d’utilité publique, la mise en compatibilité du 
document d’urbanisme de Clichy-sous-Bois avec l’opération projetée et la première enquête parcellaire 

du 11 mars au 12 avril 2019 - Procès-verbal de fin d’enquête 
 

_____________________________________________________________________________________________. 
Commission d’enquête : M.C. Eustache présidente, S Frézel et R Lehmann titulaires – 23 avril 2019 
                                               

 
Procès Verbal de fin d’enquête 

 
L’enquête publique unique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement de la ZAC du 
« Bas-Clichy », emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Clichy-sous-Bois 
et ouverture de la première enquête parcellaire portant sur le bâtiment Védrines et le parking Silo. 

Elle s’est achevée le vendredi 12 avril 2019, après 33 jours d’enquête. 
La commission d’enquête a réceptionné les registres le 12 avril 2019 après clôture de l’enquête. 

Le dossier d’enquête était tenu à disposition du public dans la mairie de Clichy-sous-Bois, siège de l’enquête, 
aux jours et horaires habituels, assorti d’un registre d’enquête pour y déposer toute remarque ou observation. Des 
courriers pouvaient également y être envoyés, adressés à la présidente de la commission d’enquête et ouverts et 
annexés sans délai au registre d’enquête. 

Le dossier était également consultable sur un poste informatique en mairie de Clichy-sous-Bois. 
Le dossier était en effet mis en ligne sur un site Internet dédié à l’enquête (http://projet-bas-
clichy.enquetepublique.net) et le public pouvait y déposer ses observations du lundi 11 mars 2019 à 9h00 au 
vendredi 12 avril 2019 à 17h30. La déposition d’observation en ligne était possible, à la fois sur le registre 
dématérialisé accessible sur le site dédié, et via l’adresse électronique dédiée à l’enquête (projet-bas-
clichy@enquetepublique.net). Une version imprimée de l’ensemble des observations transmises par voie 
électronique a été imprimée et mise à disposition du public en mairie de Clichy-sous-Bois. 
La commission a reçu le public lors de 8 permanences, comme précisé ci-après. Elles se sont tenues, 
conformément à l‘arrêté préfectoral du 29 janvier 2019, les : 

Ø Lundi 18 mars 2019 de 14h30 à 17h30 
Ø Samedi 23 mars 2019, de 9h30 à 12h30 
Ø Jeudi 28 mars 2019, de 9h à 12h 
Ø Samedi 30 mars 2019 de 9h30 à 12h30 
Ø Lundi 1er avril 2019 de 14h30 à 17h30 
Ø Samedi 6 avril 2019 de 9h30 à 12h30 
Ø Mercredi 10 avril 2019 de 14h30 à 17h30 
Ø Vendredi 19 avril 2019 de 14h30 à 17h30 

 
Une réunion publique, prévue à l’arrêté préfectoral, a été organisée le jeudi 21 mars 2019, Espace 93, 3 place de 
l’Orangerie à Clichy-sous-Bois. Sa tenue, en début d’enquête, a permis de présenter le projet à la population. 
Elle a mobilisé plus d’une centaine de personnes. Cette fréquentation importante a constitué un relai 
d’information sur le dossier d’enquête unique tout à fait appréciable. Les questions abordées par le public 
portaient majoritairement sur les expropriations, les montants des rachats des appartements et des places de 
stationnement et faisaient ressortir la grande détresse morale et financière de la population du quartier. Les 
interrogations ont également porté sur les autres éléments du projet Cœur de ville : les commerces, les 
équipements publics, le Bois de la Lorette… Le public a par ailleurs interrogé l’Etablissement public foncier sur 
le programme de rénovation en cours et à venir, cette partie ayant fait l’objet d’un point spécifique en fin de 
soirée. Globalement, les questions posées lors de la réunion publique rejoignent les observations issues des 
dépouillements des observations recueillies oralement lors des permanences et sur les registres papier et 
dématérialisé, et présentées dans les thèmes ci-après. 
L’affluence a été très soutenue lors des premières et des dernières permanences. La déposition d’observations 
dans les registres papier a été mesurée et a correspondu aux jours des permanences de la commission d’enquête. 

En revanche, le dépôt d’observation par voie dématérialisée a été très faible tout au long de l’enquête. 

Un total de 42 observations, documents et courriers ont été déposés dans les registres papier et portés par voie 
dématérialisée. Les courriers ont été ouverts et versés dans les registres au fur et à mesure de leur réception.  
32 observations, documents et courriers ont été déposés au registre papier disponible à la mairie de Clichy-sous-
Bois, siège de l'enquête. Les courriers et documents ont été ouverts et mis à disposition du public dans le 
registre. 
6 observations ont été déposées sur le registre électronique en ligne. 
4 observations ont été déposées sur l’adresse électronique en ligne. 
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. 

Nous constatons parfois des doublons de dépositions, sur registre papier et registre électronique.. 
Une déposition émane d’un collectif, le syndicat des copropriétaires du Domaine de la Lorette. 
Tous les éléments déposés par le public ont fait l’objet d’un dépouillement exhaustif joint en annexe à ce procès 
verbal, permettant ainsi de dégager des thématiques récurrentes, au nombre de 4 pour l’enquête portant sur la 
DUP et présentant de manière intégrale les observations portant sur l’enquête parcellaire et celle de mise en 
compatibilité du documents d’urbanisme de Clichy-sous-Bois.  

• Enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique : 
o Thème 1 : Le programme du projet : logements/relogement/réhabilitations, équipements, 

commerces ;    
o Thème 2 : Accessibilité : stationnement, modes actifs ;  
o Thème 3: Les impacts permanents : visuels, environnementaux, énergie ;  
o Thème 4: Les impacts temporaires liés aux travaux ; 

• 1ère enquête parcellaire ;  
• Mise en compatibilité des documents d’urbanisme de la ville de Clichy-sous-Bois. 

 
Ce découpage thématique permet de développer des réponses plus complètes, sans redondances inutiles. Des 
sous-thèmes permettent d’aborder les différents points soulevés. Les questions particulières sont traitées à 
l’intérieur de ces thématiques. Pour éviter que certaines requêtes ne soient pas traitées, une réponse systématique 
succincte est fortement recommandée à la co-maîtrise d’ouvrage, dans le document présentant le dépouillement 
complet des registres.  

Les questions posées dans ce procès verbal regroupent, à la fois celles exprimées par le public, tant à l’oral qu’à 
l’écrit, pendant l’enquête publique (sur les registres papiers et électronique, sur l’adresse électronique, lors des 
permanences, de la réunion publique) et celles de la commission d’enquête. 

Remarque : les questions posées par le public peuvent trouver une réponse dans le dossier d'enquête ; mais le 
volume de celui-ci a le plus souvent découragé les intervenants, qui se sont contentés de se faire une opinion sur 
la base du dépliant mis à leur disposition. 

Nous vous remercions de nous donner votre avis technique détaillé sur ces différents thèmes. 
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Thème 1 : Le programme du projet : logements, espaces publics, équipements, 
commerces 
 
Une grande partie des observations se retrouvent fort logiquement abordées dans ce premier thème.  

Il est à noter que les observations portant plus spécifiquement sur les stationnements sont traitées dans le thème 2 
« accessibilité » 

Par ailleurs, les questions et remarques portant sur les espaces verts (Parc de la mairie et Bois de la Lorette) sont 
réunies dans le thème 3 « Les impacts permanents ». 

 

 
• Le programme de logements/relogements/réhabilitations 

 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête, complétées par des 
questions de la commission d’enquête 
 
L’enquête publique révèle des situations très contrastées et des profils très différents :  

• entre propriétaires bailleurs et propriétaires occupants,  
• entre ceux qui ont acheté leur bien à un prix élevé et qui ont du contracter un emprunt et ceux qui ont 

acheté à un prix attractif  par adjudication ou à des propriétaires souhaitant s’en débarrasser,  
• entre ceux qui sont à jour de leurs charges et ceux ne voulant ou ne pouvant plus s’en acquitter,  
• entre les propriétaires ayant fini de rembourser leur prêt immobilier et ceux qui sont très endettés avec 

les sommes dues au banquier et à la copropriété… 
• entre ceux qui veulent vendre à tout prix, ceux qui refusent de le faire aux montants proposés, bien en 

dessous des sommes déboursées, y compris récemment, et ceux qui sont dans des situations sociales et 
économiques inextricables… 

 
Aucun locataire ne s’est déplacé à une permanence, exprimé oralement à la réunion publique, ou par écrit sur les 
registres papier ou par voie dématérialisée. Seuls des propriétaires, bailleurs ou occupants, nous ont rencontrés 
ou ont déposé une observation. 

Ils sont nombreux à dénoncer une situation sociale, économique et immobilière du quartier sans issue et ne 
comprennent pas comment le quartier a pu en arriver là. Malgré les travaux lancés, les interventions successives 
d’administrateurs judiciaires, la situation, loin de s’améliorer pour eux, s’aggrave de jour en jour. Ils considèrent 
que l’Etablissement public foncier profite de la situation pour forcer les propriétaires à vendre à bas prix, en 
profitant pour faire une plus-value. 
Une large majorité de propriétaires manifestent par ailleurs leur incompréhension par rapport aux charges très 
élevées de copropriétés, alors que les ascenseurs restent en panne, que le chauffage fonctionne mal, que les 
espaces extérieurs ne sont pas entretenus… Le montant à débourser est souvent trop élevé, et propriétaires 
occupants, comme locataires de propriétaires bailleurs, ne parviennent pas à s’en acquitter.  

Tous dénoncent les prix très bas pratiqués pour l’évaluation des biens expropriés, bien en-dessous de ceux 
auxquels ils ont acheté.  
Plusieurs copropriétaires doivent encore rembourser un prêt immobilier contracté pour une somme pouvant aller 
jusqu’au double du prix de rachat proposé.  

Enfin, de nombreux propriétaires s’interrogent au sujet des suites données aux visites réalisées depuis le renvoi 
des formulaires. Ces questions sont traitées au niveau de celles portant sur l’enquête parcellaire. 
 
 
Questions :  

1. Un grand nombre évoquent une situation sans issue et ne comprennent pas comment une telle situation a 
pu arriver et dénoncent le rôle de l’EPF qui profite de la situation pour forcer les propriétaires à vendre et 
racheter à bas prix, laissant des habitants en grande détresse (sur le registre papier : obs R1/1 et R1/3 
MM. El Helw, R1/8 Mme Auckbaraullée, R1/12 M Ketterer ; ou encore sur le registre dématérialisé obs R4 
Mme Dayan, n°6 anonyme, n°8 M Libric…) .  

a. Pouvez-vous faire un rappel de la situation et des opérations menées depuis la dernière 
décennie ?  



4 

Zac du Bas-Clichy Enquête publique unique portant sur la déclaration d’utilité publique, la mise en compatibilité du 
document d’urbanisme de Clichy-sous-Bois avec l’opération projetée et la première enquête parcellaire 

du 11 mars au 12 avril 2019 - Procès-verbal de fin d’enquête 
 

_____________________________________________________________________________________________. 
Commission d’enquête : M.C. Eustache présidente, S Frézel et R Lehmann titulaires – 23 avril 2019 
                                               

b. Et préciser votre rôle dans cette opération.  
c. Y-a-t-il un accompagnement pour les copropriétaires occupants qui vivent dans des conditions 

difficiles (pas d'ascenseur, pannes fréquentes de chauffage...), avant qu'ils acceptent de 
vendre ? 

2. Tous, en réunion publique, lors des permanences et dans les observations déposées, dénoncent les prix très 
bas pratiqués, bien en-dessous de ceux auxquels ils ont acheté. Pouvez-vous préciser :  

a. Comment sont calculés les prix ; 
b. Ce qu’il se passe en cas de désaccord ? 

3. Certains propriétaires doivent encore rembourser un prêt immobilier contracté pour une somme pouvant 
aller jusqu’au double du prix de rachat proposé (Obs R1/26, M Diakité et question posée par une jeune 
femme en réunion publique, reprise par plusieurs personnes lors des permanences) . 

a.  Quelles mesures d’accompagnement sont mises en place pour permettre d’apporter des 
solutions aux situations spécifiques rencontrées? 

b. L’incertitude liée à leur situation financière ou sociale constitue pour plusieurs un frein à la 
vente, ne sachant comment faire face aux difficultés importantes auxquelles ils sont confrontés. 
Le montant d’achat proposé apparaît en effet de nature à les fragiliser davantage. Permettre 
aux propriétaires expropriés le souhaitant de bénéficier d’un diagnostic personnalisé avant la 
signature semble important.  Est-ce envisageable, et sous quelles conditions ?  

4. Le relogement (questions posées lors de la réunion publique et lors des permanences): 
a. Quelles sont les garanties de relogements des occupants, propriétaires et locataires?  
b. Où seront-ils relogés ? Dans quels délais ? 
c. L’attachement au quartier est apparu dans de nombreux propos tenus par les habitants. 

Quelles seront les possibilités offertes aux propriétaires, comme aux locataires de rester dans 
le quartier ? Sous quelles conditions ? Selon quel calendrier ? 

5. Incompréhension par rapport aux charges d’un montant très élevé :  
a. Pourquoi atteignent-elles de tels montants ? Que recouvrent-elles ? Que se passe –t-il lorsque 

les copropriétaires ou les locataires ne parviennent pas à s’en acquitter ?  
b. Que se passe-t-il au niveau de l’apurement des dettes en cours lors de la vente ? Un montant 

est-il prélevé sur le prix de vente (R1/27, Mme Cheval-Morel ? 
c. Pourquoi certains propriétaires, se disant pourtant à jour de leurs charges, reçoivent-ils la 

visite d’un huissier (R1/9 MMme Essouari) ?  
6. Accession au logement des propriétaires expropriés (obs R1/8 Mme Auckbaraullée) : 

a. Quelles solutions peuvent être trouvées pour permettre aux propriétaires de le rester? 
b.  Peuvent-ils racheter dans le quartier à un taux préférentiel ? Quels dispositifs peuvent-être 

mis en place ? 
7. Roger Caltot. Quelles seront les hauteurs des futurs bâtiments (gymnase, bâtiments) ? Quelle sera la 

nature des programmes de logements (location, vente). (obs R1/13 de M Lauga) 
8. Programmes de rénovation : plusieurs propriétaires (bailleurs ou occupants) s’interrogent sur ce qui est 

envisagés pour leurs immeubles (R1/7 Mme Cohen, R1/9 MMme Essouari,..). Pouvez-vous préciser ?   
9. Résidence Sévigné : 

a.  quels seront les travaux entrepris ?  
b. Le mail du petit tonneau sera t-il impacté par les travaux ?  

10. Vente d’appartements dans des bâtiments non directement concernés par les expropriations de cette 
première enquête parcellaire (des bâtiments Védrines et du parking silo) : 

a. Plusieurs propriétaires de biens ne faisant pas partie des premières expropriations en cours 
souhaiteraient pouvoir vendre, sans attendre les expropriations les concernant. (registre 
papier obs R1/26 M Diakité , R1/27 Mme Cheval-Morel, R1/9 MMme Essouari et registre 
dématérialisé obs n°5 M Assouane).  Est-ce possible ? Dans quelles conditions ?  

b. Certains disposant également d’appartements dans des immeubles allant être réhabilités 
souhaiteraient également s’en défaire (R1/7 Mme Cohen, R1/27 Mme Cheval-Morel. Est-ce 
envisageable ? Que se passe t-il pour les occupants ? 

 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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•  Les équipements 
 
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête 
 
Le programme d’équipements a suscité quelques interrogations, à la fois pendant la réunion publique et lors des 
permanences.  

 
Questions :  

Equipements prévus sur Roger Caltot (obs R1/13 et R1/14 de M Lauga et MMme Abraham) : 
1.  Quelles seront les hauteurs des bâtiments (gymnase, bâtiments) ? 
2.  Le chapiteau sera t-il maintenu ?  

 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
	
 
 

• Les commerces et activités :  
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête et posées par la commission 
d’enquête 
 
Les questions portent sur les commerces attendus en pied d’immeubles, suite aux démolitions des centres 
commerciaux des Genettes et du Chêne Pointu : 
 
Questions :  
 
1/ Les futurs commerces et activités : 

a. L’implantation d’une banque est-elle prévue ? (question posée en réunion publique) 
b. Expropriation dans le cadre de la démolition du centre commercial du Chêne Pointu. Madame 

Créantor, exerçant une activité d’infirmière en libéral depuis plus de 30 ans, souhaiterait 
pouvoir disposer d’un nouveau local (obs R1/30, Mme Créantor). Quelle démarche doit-elle 
engager ? 

c. A Langevin, il y a bien 56 logements, mais y aura-t-il un commerce ou une salle de prière? 
(Mme Etchetto, obs R1/15) 

d. Plus généralement, quelles vont être les implantations prévues/privilégiées dans les rez-de-
chaussée commerciaux des nouveaux immeubles allant être construits ? 

2/ Montant des rachats des fonds de commerce. Pouvez-vous apporter des réponses aux points suivants :  
a. Comment sont estimés les prix de rachat des fonds de commerces et d’activités? 
b. Les travaux du tramway impactent déjà le fonctionnement des commerces. Les propriétaires 

s’inquiètent ainsi des répercussions potentielles sur les estimations de leurs biens dont les 
chiffres d’affaires (point évoqué lors de la réunion publique).  

3/ Les occupants expropriés se verront-ils proposer d’autres locaux commerciaux ou d’activités ?  
a. Sous quelles conditions ?  
c. Pour les propriétaires ou locataires souhaitant rester sur le quartier : cela sera t-il possible ? 

Dans quelles conditions ? 
 
 

Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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Thème 2 : Accessibilité : stationnement, modes actifs  
 
Ce thème rassemble les observations liées au stationnement et aux circulations piétonnes dans le Bois de la 
Lorette. L’accessibilité, en voiture ou par le tramway, n’a pas fait l’objet de questions. 
 

• Le stationnement (de surface, enterrés, aux équipements…) 
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête, complétées par des 
questions de la commission d’enquête 
 
Les situations des propriétaires de places de stationnement sont variées, avec la fermeture du parking silo il y a 
plus de 10 ans et le manque d’entretien des espaces extérieurs empiétant sur les stationnement de surface : 

• Entre ceux qui ont acquis des places dans le parking silo avant sa fermeture et ceux qui ont profité de 
reventes à prix intéressants, dans l’espoir que des travaux puissent leur permettre de pouvoir, soit s’en 
servir, soit les louer ; 

• Entre des propriétaires de boxes dans le parking silo devant se garer à l’extérieur alors que le prix 
d’achat devait leur permettre de disposer de prestations complémentaires (rangement de matériel, 
meubles) et les propriétaires bailleurs ne pouvant pas ou plus louer ces emplacements en raison de la 
fermeture du parking ; 

• Entre ceux qui possèdent une place en surface mais qui ne peuvent s’y garer par manque d’entretien des 
espaces extérieurs ou travaux sur le long court et ceux qui ne peuvent plus se garer dans le parking silo 
et doivent se stationner ailleurs ; 

 
Si le montant des charges suscite beaucoup de questions au vu des conditions d’accessibilité et d’entretien des 
espaces extérieurs, en revanche, ce montant est d’autant plus difficile à accepter pour les propriétaires, occupants 
ou bailleurs de boxes dans le parking silo, alors même que l’absence de travaux n’a pas permis de lever l’arrêté 
de péril en condamnant l’accès. 
 
Questions :  
 
1. Stationnements : contestation du montant de rachat lié aux expropriations du parking silo et des places en 

surface. Nous vous remercions d’apporter des explications et réponses aux points ci-dessous :  
a. Pourquoi le montant estimé est-il aussi faible ? 
b. Le prix de rachat d’un box du parking silo est-il différent d’un parking en surface ? Et pour ce 

dernier, y a-t-il des différences d’estimation selon la localisation (proximité du futur tram par 
exemple ? 

c. Plusieurs propriétaires contestent le prix estimé, le jugeant trop faible par rapport à leur coût 
d’achat et indiquent vouloir former un collectif et faire porter leurs demandes par un avocat, 
d’autant que les boxes sont inutilisables depuis une dizaine d’années. 

i.  L’estimation des boxes prend-elle en compte ce préjudice ? 
ii. Que se passe-t-il en cas de contestation du prix fixé ? 

2. Stationnement des véhicules des résidents : 
a. Expropriation : est-il possible de se voir proposer un nouvel emplacement pour pouvoir garer 

son véhicule ? Quelles sont les conditions ? Peut-on avoir une nouvelle place de parking, en 
échange d'une place expropriée, plutôt qu'une indemnisation (obs de M Jouani, R1/18) ? 

b. L’ensemble des riverains pourront-ils disposer d’une place de stationnement à l’issue des 
travaux ? 

3. Stationnements pour les équipements, pour les livraisons liées aux commerces et activités de pieds 
d’immeubles :  

a. Le nombre de place est-il suffisant pour le fonctionnement de ceux-ci ? 
b. N’y a –t-il pas un risque que les places de surfaces des résidents ne soient prises par les 

usages de ces équipements et commerces ? 
4. Montant des charges contesté, tout particulièrement pour les propriétaires de boxes dans le parking silo 

dont ils ne peuvent pas se servir depuis plus de 10 ans. Nous vous remercions d’apporter des réponses aux 
questions et situations décrites ci-dessous :    

a. Pourquoi les propriétaires du parking silo doivent-ils continuer à payer des charges pour des 
biens murés depuis plus de 10 ans, pour lequel aucun travaux n’ont été entrepris (obs du 
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registre papier R1/4 M Pouillaude, R1/7 Mme Cohen, R1/9 Mme Esouari, R1/23 M 
Chéraldini, R1/21 Mme Cheval-Morel)? 

b. Pourquoi n’est-il pas possible d’avoir copie de l’arrêté de péril pris par la municipalité il y a 
près de 10 ans pour le parking silo (registre papier obs R1/13 M Cheraldini, R1/17Anonyme)? 

c. Que se passe-t-il au niveau de l’apurement des dettes en cours lors de la vente ? Un montant 
est-il prélevé (R1/4 M Pouillaude, R1/13 M Cheraldini, )  

d. M. JAVED Aajiz Iqbal (obs R1/10,) ne comprend qu'ayant accepté de céder 1000 euros sa 
place au parking silo, le notaire lui annonce un montant très inférieur alors qu'il a toujours 
payé les charges. 

 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
 
 
 

• Les modes actifs. : piétons, cycles 
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête  
 
Les questions posées par le public ont portées essentiellement sur les nouvelles circulations piétonnes allant 
traverser le Bois de la Lorette. Plusieurs ont été posées lors de la réunion publique. Celles ci-dessous proviennent 
d’un courrier déposé par un copropriétaire de la résidence de la Lorette (obs R1/C1 : M Coronel, résidence de la 
Lorette). 
 
Questions :  
 
1. Accès au parc public du Bois de la Lorette - 3 accès sont indiqués au niveau du plan guide p5 : 1 au Nord, 

côté Maurice Audin, 1 à l'Ouest le long de Fernand Linet, entre le 1er et le second corps de bâtiment et l1 à 
la pointe Sud-Ouest. Or un 4e accès apparaît au Sud, traversant d'Ouest en Est le terrain privé de 
l'ensemble immobilier Lorette pour aboutir à l'Est sur l'allée de Grigny, à environ 18m des pignons Sud des 
bâtiments des allées Racine, La Bruyère et La Rochefoucauld.  Il demande que ce chemin soit déplacé vers 
le Sud, afin de ne pas empiéter sur les parcelles privatives dont la limite départementale se situe à environ 
36m , d'après le plan établi en 2016 par le Cabinet Altius Géomètres Experts à Drancy, lors de la cession 
des ensembles immobiliers Pelouse - Futaie- Lorette/Bocage. , 

2. Précisions demandée au niveau du schéma de principe de la boucle verte du quartier, p9  Merci de 
répondre à ces points:   
a.  préciser que la zone verte du quartier (page 9) se situe bien en dehors du terrain privé Lorette. Si tel 

n'était pas le cas, cela serait en contradiction avec la représentation du Bois public du plan guide p5 
b. Une liaison pédestre intitulée "venelle arborée", représentée par un trait vert pâle  relie le parc de la 

Mairie à la forêt de Bondy, en traversant le coeur du terrain privé de la Lorette: cette servitude est à 
supprimer? 

3. Le mail du petit tonneau est-il maintenu ? Quels aménagement sont prévus à cet endroit ? 
 
 

Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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Thème 3 : Les impacts permanents 
 
Les impacts permanents du projet Cœur de ville ont été relativement peu abordés, les situations socio-
économiques très difficiles des habitants faisant porter prioritairement leurs préoccupations sur les 
expropriations à venir et les travaux de rénovations.  
 
 

• Impacts visuels 
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête 
 
Les impacts visuels questionnés portent sur les répercussions des nouvelles constructions, au niveau du Bois de 
la Lorette et du secteur Caltrot. 
 
Question :  
 
1. Résidence de la Lorette (courrier R1/C1, de M Coronel) : distances à préciser en raison de différences 

d'appréciation entre les différents documents du dossier (plan guide p5 et le plan Pelouses Sud-Coupes 
existant/projet : 
*des constructions nouvelles par rapport à la résidence de la Lorette,  et notamment celle implantée sur le 
terrain de l'actuelle allée F Lindet, la pointe Nord-Est, qui inclut des surfaces commerciales, se situerait à 
environ 82 m de la point Nord-Ouest du bâtiment d'habitation de l'allée Molière (selon le plan guide), alors 
que celle-ci serait de 122 m le plan "Pelouses sud-coupes existant/projet . Demande par ailleurs 
confirmation de la distance de la façade Ouest de ce premier corps de nouveau bâtiment qui se situerait à 
environ 136 m de la pointe Nord-Ouest du bâtiment de l'allée Molière ;  
* Distances à la limite séparative avec le Bois de la Lorette, après cession: distances à confirmer entre 
clôture séparative et façade de l'immeuble d'habitation allée Molière, évaluée à 27m au niveau du plan 
guide p5 et à 10 m d'après le plan Pelouses Sud, coupes existant /projet.  
* distance entre clôture séparative et façade de l'immeuble d'habitation de l'allée Racine, selon le plan 
guide p5 est évaluée à 13 m environ: demande de préciser cette distance 
* Le 3e corps de bâtiment, selon le plan guide, se situerait à 77m environ de la façade Ouest du bâtiment 
d'habitation de l'allée Racine (résidence Lorette), les 2e et 3e corps des nouveaux bâtiments à réaliser 
(R+5?) totalisant 72 logements: demande de confirmation de ces données. 

2. Résidence de la Lorette (courrier R1/C1, de M Coronel) : hauteurs concernant les constructions nouvelles 
Bois de la Lorette. Les différentes pièces du dossier d'enquête ainsi que le plan Pelouses Sud-Coupes 
existant/projet indiquent une construction en R+6, soit une hauteur totale de 22m pour ce premier bâtiment 
de 108 logements. Hauteur à confirmer. Remarque: sur le plan Pelouses Sud..., le 1er bâtiment figuré de la 
Résidence de la Lorette,allée Molière, est en réalité en R/3 et non en R+4. 

3. Equipements prévus sur Roger Caltot (obs R1/13 de M Lauga, R1/14 Mme Abraham) : Quelles seront les 
hauteurs des bâtiments (gymnase, bâtiments) ? 

 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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• Impacts sur l’environnement  
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête et questions posées par la 
commission d’enquête 
 
Ces impacts, abordés lors de la réunion publique et dans des courriers déposés lors des permanences, portent 
principalement sur le Bois de la Lorette. 
La commission souhaite par ailleurs que vous détailliez davantage les mesures que vous souhaitez mettre en 
œuvre au niveau de la charte « Eco quartier » que vous avez signez. 
Enfin, relayant une demande faite par le Département, la commission d’enquête souhaiterait avoir plus 
d’information concernant les solutions envisagées pour infiltrer et stocker les eaux de pluies en cas de très fortes 
précipitations. 
 
Questions   
 

1. Question posée en réunion publique : « Bois de la Lorette On a parlé de 2 hectares pour tracer une 
voie nouvelle, qui ferait perdre des espaces naturels classés. Où en est-on dans ce bilan et dans le 
respect des espaces naturels classés ? Quelles sont les mesures compensatoires envisagées ». Merci de 
répondre à ces questions. 

2. Résidence de la Lorette (courrier R1/C1, de M Coronel) : Caractéristiques de la clôture séparative: 
demande de précisions sur cette dernière, notamment les matériaux utilisés (métallique, maçonnerie), 
la hauteur prévue, le type de plantation... Il demande également que cette clôture soit exempte 
d'ouverture et de servitude de passage de service 

3. Pourquoi autorise-t-on à compter comme espace vert, la surface des toitures végétalisées et les espaces 
verts sur dalle ? (obs R1/C3 de M. DEPELLEY Guy, pour le Conseil syndical du Syndicat des 
Copropriétaires du Domaine de la Lorette). 

4. Pouvez-vous préciser les engagements pris en signant la charte Ecoquartier et décrire les mesures que 
vous allez prendre en œuvre, les partenariats mis en place, pour contribuer à l’amélioration du cadre 
de vie locale au respect de l’environnement ? 

5. Dans l'avis des collectivités sur l'étude d'impact, le Département donne des éléments sur 
l'assainissement et a une vraie demande. 

6. Nous souhaitons relayer la question posée par le Département et souhaiterions que vous y 
répondiez :"Si des difficultés techniques survenaient pour infiltrer la totalité des eaux pluviales 
jusqu'au niveau décennal, il peut être envisager d'infiltrer les pluies courantes et de stocker les pluies 
plus abondantes. Il est important que cette solution apparaisse et soit recherchée au moment des études 
de gestion des eaux pluviales (p26/36)." 

 
 

Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
 
 
 

• Impacts sur l’Energie, climat, qualité de l’air 
 

Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête et questions posées par la 
commission d’enquête 
 
Le réseau de chaleur actuel constitue un point sensible en raison de ses nombreux dysfonctionnements et de son 
impact important sur le niveau des charges des copropriétés. La concession actuelle arrive en renouvellement en 
2021. La question du futur mode de chauffage du quartier se pose.  
 
1. Réseau de chaleur :  

a. Merci de répondre aux éléments soulevés par M Bourdarot (obs 10, registre électronique) : «Il 
est regrettable de lire dans la Pièce A9a que la ville souhaite cesser l'approvisionnement en 
chaleur par le réseau puisque cela oriente directement l'étude vers des solutions alternatives 
individuelles alors même que la loi de transition énergétique incite à les développer  
www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Courrier%20Ministre%20aux%20Maires%20pour%20mob
ilisation%20reseaux%20de%20chaleur.pdf).   
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En réalité, la ville ne souhaitait pas reconduire le réseau sous forme de DSP mais n'est pas du 
tout hostile à son maintien sous forme de réseau privé ou à sa reprise par une autre 
collectivité compétente.  
Les compléments apportés dans les pièces A9b à A9d complètent d'une manière très légères la 
demande de la MRAE et ne répondent pas aux objectifs du SRCAE. "La MRAe recommande 
d'approfondir l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 
renouvelables pour éclairer le choix du maintien ou non de l'exploitation du réseau de chaleur 
géothermique. ª (p.12 de l'avis)" .  
Aucune rencontre n'a été organisée par le BE chargé du dossier pour écouter les propositions 
du délégataire du réseau de chaleur actuel SDC en matière de maintien du réseau, de son 
verdissement et de la baisse des prix de plus de 20% soit un coût de l'ordre de 75€TTC/MWH 
utile applicable dès 2021 et donc compétitif rapport à des chaufferies gaz pied d'immeuble 
(voir Ètude AMORCE) ou autres solutions individuelles.  
Le maintien du chauffage urbain et de sa compétitivité par rapport aux autres solutions 
nécessite de la part de l'aménageur la prise en charge financière du dévoiement des réseaux 
primaire de chauffage urbain qui sont actuellement positionnés sous certains immeubles à 
démolir, ce qu'il dit ne pas pouvoir réaliser. Donc lors de la démolition des immeubles, il 
faudra installer au frais de l'aménageur des chaufferies provisoires bien sûr au gaz pour se 
substituer au chauffage urbain supposé abandonné et construire un réseau de gaz pour 
alimenter ces chaufferies provisoires. Le pire est que les travaux liés à  la mise en place de ces 
chaufferies sont subventionnables et que donc l'aménageur la privilégie. 
Je résume l'Etat encourage le développement des réseaux de chaleur, vecteur de la transition 
écologique, mais pas son maintien ;  des subventions publiques sont par contre mobilisables 
pour dé-raccorder des immeubles et leur payer des solutions provisoires voire définitive pour 
passer à une énergie fossile. j'aimerai connaître le bilan économique et environnemental 
global. 
Enfin l'étude d'impact met en avant le coût élevé de la chaleur issue du réseau (sans d'ailleurs 
montrer de référence, ni de date de valeur de l'énergie) mais n'indique aucun coût global sur 
les solutions alternatives ENR qu'il préconise. » 

b. La MRAe, dans son avis rendu, a souhaité que vous approfondissiez l’étude de faisabilité sur 
le potentiel de développement des énergies renouvelables. Dans votre mémoire en réponse, 
vous présentez un tableau comparatif des diverses énergies renouvelables envisageables, en 
terme de type, de surfaces, de couts, de contraintes de faisabilité, et d’atouts. La commission 
d’enquête souhaite que vous formuliez clairement vos choix en matière de chauffage suite à la 
fin de concession du réseau de chaleur. 

c. Rectification d’une erreur matérielle dans le dossier : R1/12 M Ketterer Cette personne 
signale une erreur dans la pièce A9, p 449: Le texte sous la figure 200  dans les totaux de 
chaleur:: "La répartition des besoins en 2028 montre que les bâtiments neufs représentent 
12% des besoins totaux de chaleur, les 95% restant étant imputables aux bâtiments 
existants"... or 95+12= 107 %... 

 
 

Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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Thème 4 : Les impacts temporaires liés aux travaux  
 
Ce thème n’a fait que très peu l’objet d’observations orales, malgré son importance pour le quartier qui va vivre 
dans les travaux pendant plus d’une décennie. Peut-être parce que ces habitants subissent déjà des travaux avec 
l’arrivée prochaine du tramway qui va traverser le quartier, mais aussi avec ceux mis en œuvre par les nombreux 
plans de sauvegarde depuis de nombreuses années. 
Une nécessaire rigueur d’organisation, de limitation des nuisances, d’information, de prévention et résolution des 
problèmes seront nécessaires et devront faire l’objet d’une attention toute particulière, notamment sur un quartier 
déjà fragilisé. 
Les questions posées par la commission portent d’une part sur le calendrier des travaux (dates, durée, exécution 
par phases), sur l’organisation générale mise en œuvre pour limiter les nuisances pour le quartier, et enfin les 
impacts en matière de stationnement, de relogement, pour les commerces et les activités. 
 
 

• Calendrier de réalisation 
 
Observations orales recueillies pendant l’enquête et question posée par la commission d’enquête 
 
Question : Pouvez-vous redonner le calendrier de réalisation de l’opération, par phase avec les secteurs 
impactés ? 

 
 

Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
	
 
 

• Le chantier  
 
Questions posées par la commission d’enquête 
 
Pendant la durée des travaux, soit plus d’une décennie, l’impact du chantier sera important et concernera, non 
seulement les logements, mais aussi les commerces et équipements publics  (équipements scolaires , sportifs…) 
et la coordination entre les différents chantiers internes et extérieurs au quartier. 
 
Questions : 

1. Pouvez-vous présenter les différentes modalités que vous allez mettre en œuvre pour limiter les impacts 
sur le quartier (référés préventifs, déconstructions des bâtis et gestion des déblais pollués, charte 
chantier vert, référent chantier, informations vers la population, mise en place d’une commission 
d’indemnisation…) 

2. Pouvez-vous indiquer les mesures prévues pour assurer une nécessaire coordination avec d’autres 
chantiers à venir, au sein du quartier, mais également à proximité, et notamment celui de la gare du 
Grand Paris Express ? 
 

 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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• Le stationnement 

 
Questions posées par la commission d’enquête 
 
Questions : 
 

1. Impact sur le stationnement  résidentiel des riverains : quelles seront les possibilités de stationnement 
pour les riverains ? 

2. Quelles seront les répercussions sur les loyers/charges des propriétaires en cas d’impossibilité de 
stationner, lorsque le stationnement de certains propriétaires doit disparaître suite aux aménagements 
prévus, et par rapport à des voiries inutilisables ou reconfigurées?  

3. Impact sur le stationnement professionnel : livraisons pour les commerces, les équipements,  
 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
	
 
 

• Rythme des acquisitions 
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête et questions posées par la 
commission d’enquête 
 
Les travaux vont s’échelonner sur plus d’une décennie. Le rachat des logements par l’EPF, permettant de faire 
diminuer le montant des charges et, à terme, de dissoudre les deux grandes copropriétés, va prendre du temps. Or 
ce rythme des acquisitions apparaît tout à fait central dans la soutenabilité de l’opération et son succès. Cela va 
nécessiter une coordination des différents acteurs intervenant sur le secteur (ANRU, OPAH, EPT, Ville…), et 
sans doute la mise en place d’outils complémentaires et innovants pour accompagner au mieux une population 
très fragile 
 
Questions : 
 

1. Le rachat des logements par l’EPF, permettant de faire diminuer le montant des charges et, à terme, de 
dissoudre les deux grandes copropriétés, va prendre du temps. 

a.  Que va t-il se passer au niveau des charges, et notamment de celles qui ne pourront pas être 
récupérées ?  

b. Les montants pourront-ils être soutenables pour les propriétaires quittant les lieux dans les 
dernières années de l'opération ? Quels moyens peuvent-être mis en œuvre pour les aider ?  

2. Y a-t-il un risque que des bâtiments doivent finalement être démolis, alors qu’ils font, a priori, l’objet 
de réhabilitations ? 

3. Que va t-il se passer si les immeubles se dégradent plus rapidement que prévu et qu’il soit nécessaire 
de les évacuer d’urgence, comme ce fut le cas pour le bâtiment Ronsard ? 

4. Si l’EPFIF devient propriétaire d’immeubles plus rapidement que prévu, le calendrier des travaux 
peut-il être accéléré ? 

 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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• Le commerce et les activités 

 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête et questions posées par la 
commission d’enquête 
 
 
Questions : 
 

1. Y aura t-il une rupture d’activité entre les démolitions des centres commerciaux et les nouveaux rez-de-
chaussée réalisés pour accueillir des commerces et activités? Quelles solutions sont envisagées pour 
permettre aux propriétaires souhaitant rester dans le quartier de tenir financièrement ? 

2. Y aura-t-il une commission d’indemnisation mise en place pour venir en aide aux commerces et 
activités impactés par les travaux à venir et devant fonctionner avec une perte de chiffre d’affaire ? 
Quelles seront les modalités ? Les délais de prises en charge ? (Questions posées lors la réunion 
publique) 

 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
 
 
 

• Urbanisme transitoire 
 
Question posée par la commission d’enquête 
 
Question : Pouvez-vous préciser votre projet d’urbanisme transitoire et la réflexion collective que vous souhaitez 
mettre en place sur les futurs aménagements des espaces publics, afin d’améliorer le cadre de vie actuel du cœur 
de quartier, dans l’attente du projet à plus long terme ? 
 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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Première enquête parcellaire 
 
 
L’un des objectifs de l’enquête parcellaire est de vérifier l’identité des propriétaires et titulaires de droits. L’état 
parcellaire présenté dans chaque dossier établit par l’EPFIF a été regardé par les propriétaires venus lors des 
permanences. 
 
La commission a également intégré ci-dessous, le questionnement de plusieurs propriétaires souhaitant avoir des 
informations sur la suite de la procédure d’expropriation, suite au renvoi de leur formulaire, et, pour certains, 
suite aux visites de leurs appartements. 
 
Enfin, plusieurs propriétaires se sont déplacés avec leur formulaire lors des permanences pour que la commission 
d’enquête puisse les aider à les remplir. Une propriétaire, Mme Genejan l’a transmis par voie dématérialisée (obs 
9). 
 
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête 
 
Les observations relevant de cette enquête sont de deux natures : 

• Celles signalant des erreurs de coordonnées ou de mise à jour des biens à exproprier 
• Celles émanant de propriétaires s’interrogeant sur les suites données aux visites réalisées depuis le 

renvoi de leurs formulaires. 
 
Questions : 
 

1. Erreurs signalées (observations déposées sur le registre papier) : 
a. R1/2 M Jauffur : Il signale avoir reçu un courrier de notification de la procédure 

d'expropriation pour son bien, alors qu'il l'a vendu depuis le 8 novembre 2018. S'interroge 
alors sur les démarches à entreprendre. 

b. R1/18 : Monsieur Jouanni, Il indique une erreur sur le nom de jeune fille de sa femme,  El 
Bachir est le prénom et non le nom du père de sa femme). Il demande également une place de 
parking près de chez lui en échange de sa place au Silo. 

c. R1/20 Association ASCHEF : Monsieur Abdelaziz, le président de cette association 
propriétaire bailleur de 3 appartements situées au 1, allée J Védrines (6, 7 et 9e étages), 
signale des coordonnées inexactes: le nom du président et l'adresse de l'association sont à 
rectifier.. 

2. Interrogations par rapport aux suites des visites réalisées depuis le renvoi des formulaires : de 
nombreux propriétaires, bailleurs ou occupants, ont rempli et retourné les formulaires adressés, ont eu 
une visite pour permettre d’estimer leur bien… mais, en dehors d’un premier montant donné oralement, 
ils attendent toujours la confirmation écrite pour savoir quelles suites donner. Se sont exprimés en ce 
sens :Obs R1/4 M. Pouillaude, R1/10 M. Aajiz Javed, R1/5 et R1/16 M. Ramjan – a reçu 3 notifications 
et s’en inquiète-, R1/6 Madame Micheline Maurice, née Napoléon, R1/22 MMme Salman Hasan, R1/24 
M. Ndjandjo, R1/25 Mme AMAHAR Fatiha ). Y a t-il des démarches qu’ils doivent  entreprendre?  

3. Lors des permanences, les propriétaires ont souhaité connaître la suite de la procédure une fois leur 
formulaire retourné. Pouvez-vous la rappeler ici ?  

 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
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Enquête de mise en compatibilité des documents d’urbanisme de Clichy-sous-Bois 
 
 
Résumé des observations recueillies sur ce thème pendant l’enquête 
 
Peu de questions ont été posées sur les adaptations nécessitées par le projet. Elles sont présentées ci-après. 
 

1. Question posée en réunion publique : Bois de la Lorette On a parlé de 2 hectares pour tracer une voie 
nouvelle, qui ferait perdre des espaces naturels classés. Où en est-on dans ce bilan et dans le respect 
des espaces naturels classés ? Merci d apporter une réponse à la question posée. 

2. M. DEPELLEY Guy, pour le Conseil syndical du Syndicat des Copropriétaires du Domaine de la 
Lorette . a remis un avis en main propre portant sur l'ensemble des bâtiments prévus en la parcelle du 
Domaine Lorette-Bocage à l'est de la voie nouvelle et du T4 et la voie du T4 proprement dit. 
L'immeuble au coin de l'allée Maurice Audin et de l'allée Fernand Lindet serait de R+6, d'une hauteur 
inférieure à la rangée d'arbres actuels. Mais on constate à la lecture d'éléments du dossier que cette 
hauteur de R+6 est obtenue en vertu d'un urbanisme dérogatoire, adapté au cas par cas. Quel sens cela 
a-t-il de faire un gigantesque projet et de se dispenser des règles de base au cas par cas ? ! De plus, on 
autorise à compter comme espace vert, la surface des toitures végétalisées et les espaces verts sur 
dalle ! Quels éléments de réponse pouvez-vous apporter ? 

 
 
Réponse et commentaires techniques du Maître d’Ouvrage 
	
 
 
 
 
 
 
 
 
Procès verbal établi le 23 avril 2019 et remis en mains propres au Maître d’Ouvrage en deux exemplaires 
originaux, dont un remis le 23 avril 2019 à la maitrise d’ouvrage.  
 
 
 
 
 
 
Pour la commission d’enquête, 

 
 

Marie-Claire Eustache                                    
Présidente de la commission d’enquête 
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